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Le rapport d’orientations budgétaires permet d’exposer les grandes orientations des 

finances de la collectivité. Chaque année, dans les deux mois précédant le vote du budget, un 

débat sur les orientations budgétaires de la ville est inscrit à l’ordre du jour du conseil 

municipal. 

La loi NOTRe, promulguée le 7 août 2015, a modifié les modalités de présentation. Il 

est ainsi spécifié, à l’article L. 2312-1 du code général des collectivités territoriales : 

« Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal. 

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans 

un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations 

budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de 

la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions fixées par 

le règlement intérieur prévu à l'article L. 2121-8. Il est pris acte de ce débat par délibération 

spécifique. Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport comporte, en outre, 

une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs. Ce rapport 

précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des 

rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. Il est transmis au représentant 

de l'Etat dans le département et au président de l'établissement public de coopération 

intercommunale dont la commune est membre ». 

La présentation de ce rapport par l’exécutif donne lieu à débat, dont il est pris acte par une 

délibération spécifique. Ces informations font l’objet d’une publication. 
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1. Quel contexte économique et social ? 
 

 

Le rapport d’orientations budgétaires 2020 s’inscrit dans un contexte de ralentissement 

économique international et d’incertitudes au niveau national avec une mobilisation forte 

contre la réforme des retraites. 

 

1.A. Un ralentissement de la croissance mondiale  
 

L’Organisation de Coopération et de Développement Economiques ( OCDE ) prévoit que la 

croissance mondiale plafonne à 2,9 %, son plus bas niveau depuis la récession mondiale de 

2009. Quant à la Banque Mondiale, elle entrevoit pour l’heure un rebond à 2,5 %, mais cette 

reprise reste timide.  

Au final, le rythme de croissance mondial dépendra en grande partie du bras de fer 

commercial engagé par le président américain avec la Chine, de la poursuite des effets 

négatifs du Brexit sur les économies européennes et des tensions au Moyen-Orient . 

 

Les résultats des élections américaines seront également déterminants sur les effets de la 

croissance. 

 

1.B. Une croissance en zone €uro qui stagne 

 

L'économie européenne reste au point mort avec une évolution du PIB aux alentours des 

1,3%.  

Le Monde 

Les difficultés de l'industrie allemande pèsent particulièrement sur la conjoncture européenne. 

L'appareil productif de la première économie européenne peine à sortir de sa torpeur malgré 

un taux de chômage très faible. L'un des facteurs est la guerre commerciale entre la Chine et 

les Etats-Unis qui a plongé beaucoup d'industries dans l'inconnu. En outre, la montée en 

puissance des exigences environnementales, la crise du diesel, la transition vers les moteurs 

électriques et le coup de frein de l'économie chinoise ont accru les obstacles pour l'industrie 

automobile allemande. 

https://www.20minutes.fr/monde/2608063-20190919-croissance-ocde-revoit-previsions-baisse-2019-2020
https://www.20minutes.fr/monde/2608063-20190919-croissance-ocde-revoit-previsions-baisse-2019-2020
https://www.20minutes.fr/monde/2608063-20190919-croissance-ocde-revoit-previsions-baisse-2019-2020
https://www.20minutes.fr/monde/2647335-20191108-guerre-commerciale-chine-usa-trump-pourrait-reporter-nouveaux-tarifs-prevus-15-decembre
https://www.20minutes.fr/monde/2647335-20191108-guerre-commerciale-chine-usa-trump-pourrait-reporter-nouveaux-tarifs-prevus-15-decembre
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La croissance dans l'union monétaire reste portée par le secteur des services. Cette résistance 

des services peut s'expliquer par une moindre dépendance aux marchés extérieurs que le 

secteur industriel. 

1.C. Une économie française au ralenti  
 

 une croissance française estimée à 1,1% en 2020 par la Banque de France  

 

La croissance s’élèverait selon l’INSEE à+1,3% en 2019 et à +0,9 % sur le premier semestre 

2020. Quant à la Banque de France, elle estime une évolution identique à l’INSEE en 2019 

puis + 1,1 en 2020 de +1,3% en 2021. Concernant les effets des mouvements sociaux, la 

Banque de France a écarté tout impact macroéconomique significatif. Le tassement de la 

croissance en 2020 s’expliquerait par une baisse de la demande extérieure. 

 

 2,528 millions de chômeurs (catégorie A)  

 

A fin septembre 2019, le taux de chômage s’établit à 8,6% de la population active en France. 

1 million de personnes sont en chômage de longue durée. 22,8% des chômeurs ont plus de 50 

ans. 

Le taux de chômage en Seine et Marne est de l’ordre de 6,9% de la population active contre 

7,3 % en 2018. La Seine est Marne est classée 23ème sur 101 départements ayant le plus faible 

taux de chômage.  

 

La France est légèrement au-dessus de la moyenne des pays de la Zone €uro, qui se situe à 

7,5% : 3,1% pour l’Allemagne, 14,2% pour l’Espagne. 

 

 Un Indice de Développement Humain en recul pour la France 

 

Pour estimer le bien-être d'une population, le Programme des Nations Unies pour le 

Développement (PNUD) calcule l'Indice de Développement Humain (IDH) de chaque Etat du 

monde et classe les nations en fonction du score obtenu. Au-delà du revenu national brut par 

habitant, l'IDH prend en compte l'espérance de vie à la naissance et le niveau de scolarisation 

des jeunes. Plus l'indice est élevé, plus la population du pays bénéfice d'un bien-être 

important. La France est à la 26éme place sur les 189 pays et territoires étudiés par le PNUD, 

perdant 2 places par rapport au précédent palmarès (chiffres 2018 publiés en décembre 2019). 

 

 le commerce extérieur est toujours le talon d’Achille de l’économie Française 

 

Le déficit commercial de la France, à fin novembre, s’élève à 5,4 milliards d'€uros, et 

atteint sur 12 mois 59 milliards d’€uros avec un déficit des produits énergétiques qui se 

creuse. 

La projection de la demande adressée à la France pour l’année 2020 est sans cesse révisée 

à la baisse. Sur le plan géographique, les révisions concernent principalement les Etats-Unis et 

l'Asie, affectant également les autres pays de la zone euro. Si l'escalade des tensions dans la 

guerre commerciale semble avoir marqué une pause après l'annonce des Etats-Unis et de la 

Chine concernant la signature prochaine d'un accord préalable, l'incertitude exprimée par les 

entreprises et les investisseurs a pu avoir un impact marqué dans certaines décisions. En outre, 

le coup de frein de l'activité en Chine et le Brexit pourraient encore affecter la balance 

commerciale de la France. 

 

https://www.latribune.fr/economie/france/retraites-syndicats-et-gouvernement-campent-sur-leurs-positions-835473.html
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 L'investissement des entreprises devrait être dynamique 

 

La croissance en 2019 et 2020 est stimulée par l'investissement des entreprises. En 2019, le 

taux d'investissement des sociétés non financières devrait augmenter de 3,9% avant de 

décélérer à 1,6% en 2020 et 1,1% en 2021. La nette baisse du coût du capital engendrée par la 

politique monétaire de la Banque Centrale Européenne est un levier pour investir. 

 

 Une consommation dynamique 

 

La progression de la consommation des ménages s'élèverait à 1,2% en 2019, à un rythme 

légèrement supérieur à 2018 (0,9%). La Banque de France anticipe une accélération de cette 

consommation jusqu'à la fin du premier semestre 2020 pour atteindre 1,5%. 

 

 la dette publique de la France  

 

La dette publique en France s’est établie à la fin de septembre 2019 à 100,4 % du produit 

intérieur brut (PIB), soit 2 415 milliards d’euros, en hausse de 39,6 milliards par rapport au 

trimestre précédent, selon l’INSEE. Le gouvernement néanmoins assure une dette à 98,8 % du 

PIB fin 2019 avec un objectif de 98,7% du PIB en 2020.  

 

 un taux de prélèvement obligatoire à 44,3% du PIB en 2020 (43,6 prévu 

initialement LPFP 2018-2022)  

 

Le taux des prélèvements obligatoires qui regroupe l'ensemble des impôts, taxes et cotisations 

payés par les contribuables et les entreprises serait en baisse avec 44,7% à fin 2019 contre 

45% en 2018. Concernant 2020, les prélèvements obligatoires devraient peser moins lourd 

dans la balance par rapport au produit intérieur brut. Ils devraient se limiter à 44,3% du PIB 

puisque l'ensemble des mesures législatives doivent contribuer à faire baisser les 

prélèvements obligatoires.  

 

 

 le déficit public revu à -2,2 % du PIB en 2020 (-1,5% prévu initialement LPFP 

2018-2022) 

L'exécutif avait tablé initialement sur un déficit public de 2% en 2020, avant les annonces 

budgétaires en réponse à la crise des « gilets jaunes ». Le gouvernement a annoncé une 

rallonge budgétaire et une reprise de dette étalées sur trois ans ainsi que des primes pour les 

personnels, dans un plan d'urgence pour les hôpitaux publics en crise, soit au total 300 

millions d’€uros. 

 

En prévoyant initialement un déficit public en amélioration continue d'ici 2022, l’Etat associe 

les collectivités dans le redressement des comptes grâce à une maîtrise inédite de la dépense 

locale.  

Pour parvenir à cet excédent, le gouvernement mise sur deux hypothèses volontaristes: 

- un rebond maîtrisé des dépenses d'investissement en vue des prochaines élections 

locales 

- un processus de contractualisation collectivités-État efficace pour piloter les dépenses 

réelles de fonctionnement des collectivités 
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Cette réduction du déficit doit s’inscrire dans le pacte de stabilité et de croissance Européen 

qui vise à faire en sorte que les pays de l’Union européenne préservent des finances publiques 

saines et coordonnent leurs politiques budgétaires. Ce pacte précise le cadrage économique 

retenu par le Gouvernement et fixe les principaux objectifs de son action: le redressement de 

l’économie française et la poursuite de l’assainissement de ses comptes publics. 

 

La Commission européenne a néanmoins épinglé plusieurs pays européens dont la France 

estimant que leurs prévisions budgétaires pour 2020 présentaient un risque de non-conformité 

avec les règles européennes. Selon la Commission, l'effort structurel, c'est-à-dire l'effort 

fourni sans prendre en compte la conjoncture économique, reste trop faible. 

 

En parallèle, le président français en novembre 2019 a remis en cause la pertinence des règles 

budgétaires européennes qualifiant la règle des 3% maximum de déficit comme un débat 

d’autre siècle.  

 

 

 

 

2. Quel contexte national ?  
 

2.A. La trajectoire fixée par la loi de programmation des finances 

publiques 2018/22 
 

 La loi de programmation des finances publiques (LPFP) pour les années 2018 à 2022 a 

fixé les objectifs que le Gouvernement s’assigne pour la maîtrise des finances publiques. Elle 

avait pour objectif un retour vers l'équilibre structurel et la réduction du ratio de la dette 

publique, au moyen d’un effort demandé à l’ensemble des administrations publiques.  

En d’autres termes, la trajectoire de finances publiques pour 2018-2022 indiquait le montant 

maximum annuel des concours financiers de l’Etat aux collectivités territoriales sur la période 

de programmation.  

Outre la sortie au plus vite de la procédure européenne de déficit excessif, le gouvernement 

s’est fixé trois objectifs macro-économiques majeurs d’ici 2022 : 

 5 points de PIB de dette publique en moins ; 

 3 points de PIB de dépenses publiques en moins ; 

 1 point de PIB de prélèvements obligatoires en moins. 

Force est de constater au vu des résultats antérieurs et de la LF 2020 que cette trajectoire a 

pris du plomb dans l’aile sur l’ensemble des ratios suivis et explique une adaptation du rythme 

et de la méthode. Le gouvernement a dû notamment s’adapter aux urgences économiques, 

sociales et environnementales avec notamment des mesures en matière fiscale qui se 

poursuivent cette année.  

La loi de finances 2020 présentée sous l’angle d’une réponse au message 

d’urgence qui émane des Français  

 

Le Gouvernement, à travers cette loi de finances, annonce la poursuite des trois priorités : 

 récompenser le travail, 

 protéger les Français les plus vulnérables, 

 réduire les impôts. 
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Les principales annonces de la LF 2020 relèvent de la fiscalité des ménages et des 

entreprises avec : 

Pour les ménages : 

 une réduction de 5 milliards d’euros de l’impôt sur le revenu pour les classes 

moyennes. La première tranche imposable est ramenée de 14 à 11% et le reste du 

barème est ajusté, afin de concentrer les gains de la mesure sur les contribuables les 

plus modestes. Les ménages relevant des taux d’imposition les plus élevés (41% et 

45%) ne sont pas concernés ; 

 l’exonération de cotisations salariales des heures supplémentaires (comme en 2019), 

ce qui représente -3,8 milliards d’€uros sur les 2 années; 

 la défiscalisation et une exonération de cotisation sociale et la contribution de la prime 

exceptionnelle, qui est reconduite en 2020 ; 

 une nouvelle revalorisation de la prime d’activité à hauteur de 0,3% et une hausse de 

près de 10% des crédits dédiés à cette prime ; 

 la suppression intégrale de la taxe d’habitation pour 80% des foyers fiscaux (perte de 

fiscalité de 10,2 milliards dont 3,7 milliards d’€uros au titre de cette dernière 

phase) 

Pour les entreprises :  

 une baisse de l’impôt sur les sociétés qui passe de 33,3% à 31% pour les grandes 

entreprises et de 31% à 28% pour les petites et moyennes entreprises  soit une perte 

de 2,5 milliards; 

 la suppression progressive de certaines niches fiscales (gazole non routier, déduction 

forfaitaire spécifique) soit un gain de +0,6 milliards; 

 des mesures pour lutter contre la fraude à la TVA dans le commerce en ligne. 

 
Le nombre de foyers bénéficiaires de la prime d’activité (complément de rémunération pour 

les personnes ayant de faibles revenus malgré l'exercice d'une activité professionnelle pour 

leur garantir un certain pouvoir d'achat) a été élargi après la crise des gilets jaunes. Annoncé 

par Emmanuel Macron en réponse à l'urgence des Gilets Jaunes, la prime d'activité a été 

revalorisée de 90 €uros par bénéficiaire depuis février 2019. Tenant compte de la tendance, 

Bercy a rehaussé de 450 millions d'euros les crédits prévus l'an prochain. Si bien que le 

budget de la prime d'activité devrait approcher les 10 milliards en 2020 alors qu'il n'était que 

de 4,4 milliards l'année de sa création en 2016. 

Pour financer ces mesures, l’exécutif table sur une croissance de 1,3 % du PIB pour 2020 

contre 1,4% prévu initialement. 

Quant au déficit public selon les prévisions du gouvernement, il va être ramené à 2,2% du 

PIB en baisse de 20,4 milliards d’euros par rapport à 2019 (3,1% du PIB).  
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La dette publique devrait, quant à elle, se stabiliser à 98,6% de PIB en 2019 contre 98,7% 

en 2018.  
 

   
 

 

La part de la dépense publique dans le PIB va décroître de 0,7% en 2020. Elle doit passer à 

53,4% du PIB, contre 53,8% attendu en 2019. Une baisse qui doit beaucoup aux taux d’intérêt 

très bas qui vont permettre d’épargner au moins 3 milliards d’euros sur le financement de la 

dette. 

Pour rappel, la LPFP 2017-2022 prévoyait en 2020 une dépense publique de 52,5 % du PIB. 

 

Si l’on se focalise sur le niveau de dépenses totales de l’Etat (ODETE), alors la LPF 2020 

accuse une hausse de 2%, soit +3,3 milliards d’€uros.  
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En matière d’économies sur les effectifs de la fonction publique, la suppression de 50 000 

postes de fonctionnaires de l’État n’est plus à l’ordre du jour. Ce sera 15 000, au plus, sur 

le quinquennat et seulement 2 500 en 2020, surtout dans l’administration fiscale et le 

ministère de l’écologie. En matière d’évolution des effectifs publics, les ministères régaliens 

bénéficient de créations d’emplois (+1 536 pour l’intérieur et ses opérateurs, +1 520 pour la 

justice et +274 pour les armées et ses opérateurs).  

Le budget des APL en baisse 

Par ailleurs, les crédits budgétaires consacrés aux aides personnelles au logement seront en 

2020 de 12,0 milliards d’euros, soit une diminution de 1,4 milliard d’euros par rapport à 2019 

et de 3,5 milliards d’euros par rapport à 2017. Une trajectoire qui suit le pacte signé par le 

Gouvernement avec le mouvement HLM le 25 avril 2019, dans le cadre de la clause de 

revoyure relative à la réforme des aides personnelles au logement. 

 

 

Dans le cadre de la LPFP 2017-2022, afin que l’Etat puisse baisser la dépense publique de 3 

points de PIB, les collectivités locales devaient contribuer à hauteur de 13 Md€ sur la période, 

soit 16% de l’effort demandé (art 13) ; l’Etat à hauteur de 30% et les organismes de sécurité 

sociale à hauteur de 50%. La contractualisation sur 3 ans s’inscrit dans cet objectif 

d’économies. 

 

La LF 2020 inscrit, une nouvelle fois, la contribution des collectivités territoriales dans une 

logique partenariale. 

 

 

 

2.B. Une Loi de Finances 2020 qui annonce la réforme fiscale à venir 

 

La loi de programmation pluriannuelle des finances publiques 2018-2022 associe 

étroitement les collectivités territoriales à l’effort de redressement des comptes publics. 

80 % des foyers ne paieront plus de taxe d’habitation en 2020. En 2023, plus aucun 

foyer ne paiera de taxe d’habitation sur sa résidence principale.  
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Le gouvernement compte bien tenir sa promesse d’une compensation à l’euro 

près après la suppression totale de la taxe d’habitation. La part départementale de taxe 

foncière sur les propriétés bâties (TFPB) sera intégralement transférée aux communes. Les 

intercommunalités et les départements bénéficieront d’une compensation totale par 

l’affectation d’une fraction de TVA.  

De plus, les conséquences de la réforme de la fiscalité locale sur les indicateurs 

financiers des collectivités et la répartition des dotations et fonds de péréquation donneront 

lieu à des travaux dès janvier 2020 qui aboutiront, lors de l’examen du PLF 2021, pour une 

application à compter de la répartition des dotations en 2022. 

 

Les dépenses de fonctionnement plafonnées à +1,2 % par an avec une procédure 

de contractualisation en 2018 et qui se poursuit au moins jusqu’en 2020. 

 

Les modalités de la réduction de 13 milliards d’euros des dépenses de fonctionnement des 

collectivités territoriales sur cinq ans se traduisent par une évolution des dépenses de 

fonctionnement qui ne pourra augmenter de plus de 1,2 % par an appliqué à une base de 

dépenses réelles de fonctionnement en 2017, en valeur et à périmètre constant. Ce dispositif 

concerne les collectivités dont les DRF de fonctionnement sont, au titre de l’année 2016, 

supérieures à 60 millions d’euros. 

 

 

La Ville de Melun, qui a enregistré des DRF à hauteur de 63,19 M€ en 2016 a 

signé avec l’Etat le 29 juin 2018. 

Ce contrat s’articule autour de 3 axes : 

 Un objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement = +1,5% pour 

Melun; 

 Un objectif d’amélioration du besoin de financement = désendettement ; 

 Pour les communes et les EPCI dont la capacité de désendettement dépasse douze 

ans, une trajectoire d’amélioration de la capacité de désendettement, mais non 

contraignant. 

L’examen des comptes provisoires estimées au 9 janvier 2020 fait apparaître une hausse 

des dépenses réelles de fonctionnement de l’ordre de 1,17%, qui reste en dessous de 

l’inflation. La Ville respecte donc ses engagements pris dans le cadre de la 

contractualisation avec l’Etat. 

 

En intégrant l’inflation, une évolution contractuelle de 1,5% revient à une hausse stricte des 

DRF de 0,2% pour la Ville de Melun en 2020.  
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Les concours financiers de l’Etat 

 

Les prélèvements sur recettes (PSR) comprennent notamment les dotations de fonctionnement 

(DGF et autres). 

 

Pour rappel, 11,6 milliards d’euros ont été ponctionnés sur les collectivités territoriales sur la 

période 2014-2017. (1,5 milliards en 2014 et 3,67 milliards d’euros en 2015 et 2016 et 2,63 

milliards d’euros en 2017). 

Les grands équilibres des finances locales montrent que les collectivités sont entrées dans un 

cycle de maîtrise de leurs dépenses de fonctionnement pour faire face à cette réduction de 

la dotation forfaitaire. 

 

 

 

Un maintien de la DGF 

 

Les concours de l'Etat aux collectivités sont stables par rapport à la loi de finances initiale 

pour 2019, enregistrant une légère hausse (600 M€) pour atteindre 48,9 Md€. La DGF des 

communes et des départements est maintenue également, à hauteur de 26,9 Md€ à périmètre 

constant.  

L’article 78 rénove enfin le mécanisme qui permet de répartir la DGF des communes au sein 

d’un EPCI différemment de la répartition de droit commun. Il propose de le compléter par un 

système permettant aux élus locaux de décider de redistribuer une partie de la DGF des 

communes en fonction de critères locaux mais qui garantirait que chaque maire puisse donner 

son accord de manière explicite sur les modalités proposées.  

Enfin, le verdissement de la DGF se poursuit avec la transformation de la dotation Natura 

2000 en une dotation de soutien aux communes pour la protection de la biodiversité à hauteur 

de 10 M€. 
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Des dotations de péréquation en hausse 

 

 Les dotations de péréquation pour les communes augmentent de 180 millions 

d’euros (+90 millions de DSR, +90 millions de DSU) pour atteindre 2,4 milliards d’€uros. 

L’abondement est identique à 2019. 

 

 
 

 

Le Fonds de solidarité des communes de la région Ile-de-France (FSRIF) est alimenté de 

20 M€ et s’élève à 350 M€ (+6%) pour accroître la péréquation en région Île-de-France.  
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 La dotation de soutien aux investissements locaux (DSIL) et la Dotation Politique 

de la Ville (DPV) sans augmentation. 

 

Les dotations d’investissement seront maintenues autour de 1,8 milliard d’euros, dont 1 000 

millions d’euros de dotation d’équipement pour les territoires ruraux (DETR), 570 millions 

pour la dotation de soutien aux investissements locaux (DSIL) et 150 millions d’euros pour la 

dotation politique de la ville. 

 

 Le FCTVA en hausse mécanique 

 

Sous l’effet du cycle électoral et de la reprise de l’investissement local, le Fonds de 

compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) bénéficie de 6 Md€ de crédits en 

2020, soit + 0,4 Md€ par rapport à 2019. 

Par ailleurs, la LF 2020 annonce le report d’une nouvelle année supplémentaire de la mise en 

œuvre de l’automatisation de la gestion du FCTVA au 1er janvier 2021 compte tenu de la 

complexité technique. 

 

La LF 2020 prévoit le financement, au profit des communes, des mesures du projet de loi « 

Engagement et proximité » (10 M€) examiné à l’automne au Parlement. Les communes 

bénéficient par ailleurs d’un accompagnement financier renforcé pour mener à bien leurs 

missions : 1,5 M€ pour le fonds d’aide au relogement d’urgence (FARU) et 6 M€ 

supplémentaires au titre du déploiement de nouvelles bornes de demandes de titres d’identité 

(dotation « titres sécurisés »). 

 

Taxe d’habitation et revalorisation forfaitaire des bases 

La LF 2020 prévoit la suppression totale de la taxe d’habitation (TH) sur les résidences 

principales mise en œuvre progressivement entre 2020 et 2023. 80 % des foyers fiscaux ne 

paieront plus la taxe d’habitation en 2020. Cela signifie que 2020 est la dernière année où les 

collectivités percevront le produit de la TH acquittée par les 20 % de contribuables « les plus 

aisés » 

Pour les 20 % des ménages restants, l’allègement sera de 30 % en 2021, puis de 65 % en 

2022. En 2023, plus aucun foyer ne paiera de taxe d’habitation sur sa résidence principale. 

En attendant à titre transitoire à compter de 2021, le produit de la TH sur la résidence 

principale acquitté par les 20 % de foyers restants est nationalisé et affecté au budget de 

l’État. 

La disparition de la TH sera compensée par le transfert de la part départementale de taxe 

foncière sur les propriétés bâties (TFPB) aux communes et l’instauration d’un mécanisme de 

coefficient correcteur destiné à neutraliser les écarts de compensation.  

Commune par commune, les montants de la taxe d’habitation ne coïncident pas avec les 

montants de taxe foncière. Sans dispositif de compensation, 10 700 communes auraient été 

lésées par le nouveau dispositif, alors que 24 600, majoritairement des commune rurales 

appliquant de faibles taux de taxe d’habitation, en seraient sorties gagnantes.  

https://www.lagazettedescommunes.com/645708/reforme-fiscale-decouvrez-si-votre-commune-sera-sur-ou-surcompensee-en-taxe-fonciere/
https://www.lagazettedescommunes.com/645708/reforme-fiscale-decouvrez-si-votre-commune-sera-sur-ou-surcompensee-en-taxe-fonciere/
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Pour répondre à la promesse d’une compensation à l’euro près, la réforme prévoit 

l’instauration d’un coefficient correcteur afin d’assurer l’équilibre des compensations 

de la taxe foncière entre communes. L’Etat devra donc financer le différentiel entre les 

produits de taxe d’habitation (15,2 milliards) et de la taxe foncière départementale (14,2 

milliards) soit environ 0,96 milliard d’euros. 600 millions proviendront de la sous-

compensation de Paris, que l’Etat prendra à sa charge en transférant à la capitale une fraction 

équivalente de TVA. Le reste sera constitué d’une fraction des frais de gestion prélevés 

sur les impositions locales.  

 

Pour la Ville de Melun, l’étude disponible sous internet du cabinet de consulting Exfilo 

affiche un coefficient correcteur supérieur à 1 indiquant que la commune devrait bénéficier 

d’une compensation versée par l’Etat à hauteur de 4,099 M€.  

 

L’étude communiquée récemment par la DGFIP affiche un coefficient correcteur de 1,189 qui 

porterait la compensation à 4,418 M€. Les chiffres ne sont pas encore fiabilisés car ils vont 

s’appuyer sur les bases réelles 2020 connus en fin d’année 2020. 

Aussi, il convient de s’interroger sur la pérennité du système de compensation si la 

dynamique des communes sous compensées est plus importante que celles des 

surcompensées. 2/3 des villes de plus de 50 000 habitants pourraient bénéficier d’une 

compensation. 

La taxe d’habitation sur les résidences secondaires et la taxe sur les logements vacants sont 

maintenues respectivement sous le nom de taxe d’habitation sur les résidences secondaires et 

autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale » (THRS) et de taxe sur les 

locaux vacants (TLV). 
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Enfin, les députés ont voté en dernière lecture une exonération de taxe d’habitation sur les 

résidences secondaires, à compter de 2023, pour les Ehpad, qui menaçaient de la répercuter 

sur les résidents. 

Le pouvoir d’exonération et d’abattement des communes en matière de TFPB est suspendu, 

uniquement pour l’année 2021, pour des raisons techniques de gestion. 

L’année de référence pour les taux de TH des communes pris en compte sera 2017. En 2020, 

les taux d’imposition de TH sont gelés au niveau de ceux appliqués en 2019, de même que les 

taux de taxes spéciales d’équipement (TSE) et de taxe pour la gestion des milieux aquatiques 

et la prévention des inondations (GEMAPI) additionnels à la TH. 

 

 
 

Si l’on revient à la première mesure fixant à 80% les foyers ne payant plus la taxe 

d’habitation, le manque à gagner pour les communes est bien compensé par l'Etat. A ce 

titre en 2019, la Ville de Melun s’est vue compenser par l’Etat à hauteur de 5,503 M€ pour 

11 087 contribuables dégrevés. Pour rappel en 2018, cette mesure concernait 10 844 foyers 

dégrevés pour 2,47 M€ pour la première tranche. 

 

25%

75%

Part des foyers dégrevés (réforme TH)

nbre de foyers non
bénéficiaires de la réforme

nbre de foyers dégrévés en
2019
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Des bases fiscales des locaux d’habitation adossées à l’inflation constatée  

L’article 99 de la LFI 2017 a instauré, à compter de 2018, une mise à jour annuelle 

automatique des valeurs locatives des locaux d’habitation en fonction du dernier taux 

d’inflation constaté. Ce taux d’inflation en 2019 était calculé en fonction de l’évolution de 

l’indice des prix à la consommation (IPCH) entre le mois de novembre N-1 et le mois de 

novembre N-2 et aboutissait à une évolution de +2,2 % Pour 2020, le gouvernement a retenu 

une évolution de + 0,9 % basée sur l’indice des prix à la consommation plutôt que celle de  

+1,2 % adossée sur l’indice des prix à la consommation harmonisée. Au final, le coefficient 

qui sera appliqué en 2020 s’élèvera à 1,009, soit une augmentation des bases mécaniques 

de 0,9%. 

En ce qui concerne la revalorisation forfaitaire pour la Taxe Foncière et la Taxe 

d’Habitation sur les résidences secondaires, elle évolue de 1,012. 

 
 

Exonération de CET et de TFPB en faveur des entreprises situées dans des 

communes ayant conclu une convention d’« opération de revitalisation de 

territoire » 

Les collectivités locales pourront instaurer des exonérations pérennes, partielles ou totales, à 

compter du 1er janvier 2020 jusqu’en 2023, en faveur des petites et moyennes entreprises 

dans les communes ayant signé une convention ORT et dont le revenu médian par unité de 

consommation est inférieur à la médiane nationale : 

 exonérations de cotisation foncière des entreprises (CFE) ; 

 exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) ; 

 exonérations de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE). 

Ces exonérations sont facultatives et ne sont pas compensées par le budget de l’État. 
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Révision des valeurs locatives des locaux d’habitation (RVLLH) et 

simplification des procédures d’évaluation des locaux professionnels 

Les valeurs locatives sont des valeurs auxquelles sont appliqués les taux d’imposition votés 

par les communes et les départements, pour le calcul des impôts locaux. Elles sont fixées par 

Bercy, en accord avec les collectivités, et correspondent au loyer théorique que percevrait un 

propriétaire, s’il mettait son bien en location. Actuellement, les valeurs locatives restent 

calculées sur la base des conditions locatives du 1er janvier 1970. Ces valeurs sont donc 

obsolètes car certaines zones d’habitat se sont substantiellement améliorées alors que d’autres 

ont peu évolué. La révision générale des valeurs locatives pour les locaux d’habitation ne 

débutera pas avant la fin de la suppression de la taxe d’habitation. 

L’article 52 prévoit le calendrier de cette révision. Au premier semestre de l’année 2023, les 

propriétaires bailleurs de locaux d’habitation déclareront à l’administration les loyers 

pratiqués. Sur la base des données collectées, le gouvernement présentera au Parlement, avant 

le 1er septembre 2024, un rapport qui exposera les impacts de cette révision pour les 

contribuables, les collectivités territoriales et l’État. Ce rapport précisera également les 

modalités de prise en compte du marché locatif social. En 2025, les commissions locales se 

réuniront pour arrêter les nouveaux secteurs et tarifs qui serviront de base aux nouvelles 

valeurs locatives qui s’appliqueront à compter du 1er janvier 2026. 

De plus, l’article propose des mesures de simplification de l’évaluation des locaux 

professionnels, en allégeant les travaux des commissions locales et en rendant biennale la 

mise à jour des coefficients de localisation. 

 

 

Le budget 2020 de la Ville poursuivra les objectifs déclinés l’année passée 

DESENDETTEMENT-SECURITE-CADRE DE VIE. Les moyens affectés en 2020 

devront permettre de remplir les actions, qui sont prioritaires pour la Ville. 

Pour ce faire et afin de ne pas détériorer les ratios financiers, la rationalisation des 

dépenses et la gestion rigoureuse de chaque denier public seront poursuivies en 2020. 

L’épargne brute, résultante de la section de fonctionnement se doit de rester à un niveau 

conséquent pour autofinancer une part des investissements et limiter le recours à 

l’emprunt. 

 

Ce débat d’orientations budgétaires est l’occasion de s’interroger sur plusieurs thématiques et 

plus précisément : 

- Le niveau des investissements pour que les finances restent soutenables,  

- Le cadencement des différents projets à ajuster face à l’objectif de poursuite de 

désendettement, 

- La compatibilité entre un NPRU, les trois tranches d’un écoquartier, une 

nouvelle école à Decourbe, un cinéma, et la réhabilitation des bâtiments et voiries 

existants, 

- L’extension des services publics tout en limitant l’évolution des dépenses de 

fonctionnement, 

- L’équilibre financier entre les recrutements notamment des policiers municipaux 

au regard des départs en retraite et le non remplacement systématique des 

départs d’agents de la Ville, 
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- Le gel des tarifs privant la Ville de recettes face à une volonté concomitante de 

doper les épargnes, 

- La seconde baisse de la Taxe foncière favorisant le pouvoir d’achat qui doit 

s’inscrire dans la viabilité des finances publiques garantissant la solvabilité de la 

Ville,  

- La révision du projet NPRU en fonction des recettes notifiées par l’ANRU en 

attendant la clause de revoyure, 

- La compatibilité entre l’arrivée de nouveaux Melunais sur le territoire et la mise 

à disposition d’équipements publics tels que les écoles et crèches. 

 

 

Enfin, la Ville bien entendu s’efforcera de respecter le contrat dit de Cahors, qui devrait 

s’éteindre en fin d’exercice 2020. 

 

 

Face à ces différents éléments décrits, la stratégie financière de la Ville de Melun doit 

s’adapter en tant qu’outil idoine aux priorités politiques de l’équipe municipale tout en 

garantissant le maintien des équilibres financiers. 

 

3. Les éléments du débat 
 

 

3.A. Les priorités de la Ville de Melun 
 

Pour 2020, les priorités de la Ville sont poursuivies sur les trois piliers suivants :  

 

 

- le désendettement et l’amélioration structurelle de nos finances 

- la sécurité et la tranquillité publique 

- le cadre de vie en mettant l’accent sur l’attractivité de notre territoire   
 

 

Au-delà de ces trois axes majeurs, rendre du pouvoir d’achat au citoyen Melunais est un 

objectif prégnant. 

 

Tout comme en 2019, la Ville, une nouvelle fois, a décidé grâce à la maîtrise des finances 

et au maintien d’une épargne suffisante de : 

 Geler les tarifs malgré une inflation prévisionnelle de 1,1% selon les économistes  

 Abaisser la pression fiscale sur la Taxe Foncière  

 

 

En matière d’endettement et d’assainissement des comptes : 

1. Par ses efforts de gestion, Melun aura réussi à réduire sa dette de 2016 à 2020. C’est 

une première phase de désendettement qui doit se poursuivre sur les années à venir 

en emprunt un montant inférieur au remboursement en capital. 

2. Malgré ses investissements emblématiques, elle limitera de nouveau son emprunt à  

3 M€ en 2020 pour un remboursement en capital d’environ 4,5 M€, d’où un 

désendettement 2020  d’environ 1,5 M€.  
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3. Afin de limiter l’emprunt, la Ville doit agir sur le maintien d’un niveau suffisant 

d’épargne. Depuis le début du mandat, elle a vu son épargne nette s’accroître 

d’année en année. Alors qu’elle n’était que de 1,23 M€ en 2014, elle atteint en 2019 

quasiment 4 M€ grâce à une gestion rigoureuse des finances. 

4. La recherche de subventions et de partenariat, auprès de nos partenaires, est un 

leitmotiv permanent pour permettre de multiplier les actions envers les Melunais pour 

leur offrir un service qualité. 

5. Les modes de gestion pour rendre le service public plus efficient font l’objet d’une 

attention particulière. Par exemple, la Ville a choisi d’acheter des berceaux dans une 

crèche privée pour faire bénéficier à 20 enfants supplémentaires Melunais d’une place 

en crèche. Pareillement, la halte-garderie des Oursons a été réaménagée pour la 

transformer en crèche et ainsi augmenter sa capacité d’accueil de 14%. 

6. La dématérialisation des procédures visible dans beaucoup de services sera 

accentuée en vue d’économies sur le poste « papier » et d’optimisation de la gestion 

du travail afin de dégager du temps pour d’autres missions. La modernisation des 

moyens de paiements via les prélèvements automatiques, comme aux 2 Muses tout 

récemment, relève du même objectif. 

7. L’assainissement des comptes passe également par la recherche du meilleur prix tout 

en garantissant la qualité avec des procédures d’achats transversaux comme en 

2020 avec un marché unique pour tous les achats de denrées alimentaires 

 

 

En ce qui concerne la sécurité et la tranquillité publique : 

1. La Ville poursuit son plan de recrutement de policiers municipaux, même si la 

demande des collectivités est supérieure à l’offre au vu des problématiques sécuritaires 

dans une majorité des grandes communes. Pour faire face à cette concurrence, la Ville 

agit dans les conditions de travail pour fidéliser les agents de la police municipale. 

2. Ce plan de recrutement est une condition préalable pour l’amplification des horaires : 

7 jours sur 7 de 6h à 2h du matin. 

3. L’aménagement d’un second poste de police municipale dans les Hauts de Melun a 

permis sa mise en fonction le 29 juillet 2019. 

4. En 2020, le Centre de Supervision Urbain (CSU) sera installé dans le nouveau poste 

de police avec les dernières évolutions technologiques pour une optimisation de son 

fonctionnement. 

5. L’installation annuelle récurrente des caméras de vidéo protection permet aujourd’hui 

de disposer de 74 caméras, localisés dans des lieux identifiés en fonction des priorités 

sur le territoire. 

 

 

Bien consciente que cette politique sécuritaire n’est pas isolée, la Ville agit dès 

l’enfance sur les jeunes pour les accompagner à devenir des citoyens et les aider à 

bénéficier de l’ascenseur social, grâce à l’éducation au sens large et sous toutes ses 

formes. 

 La création d’un pôle de coaching scolaire est destinée aux collégiens 

pour l’aide aux devoirs, et aux lycéens pour des cours de 

mathématiques, bénéficiant à 130 élèves.  

 La poursuite d’un soutien numérique gratuit pour les élèves de Melun 

du CP au CM2 favorise la réussite scolaire des enfants Melunais. 
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 La Ville a reçu le label d’excellence Cité Educative pour le Plateau 

de Corbeil. Il s’agit par différentes actions combinées de repérer 

précocement les difficultés des enfants afin d’éviter l’installation des 

fragilités. En parallèle, l’opération « petit déjeuner à l’école » a été 

expérimenté dans plusieurs écoles du Plateau de Corbeil pour les 

grandes sections. Enfin, 2020 va voir le déploiement de diverses 

actions. 

 La reconduction de la marche bleue avec 282 participants, véritable 

échange intergénérationnel entre les jeunes et les moins jeunes,  

 L’identification sous une unique structure d’une maison des 

associations qui œuvre pour les 750 associations recensées dans de 

multiples domaines notamment sportif, 

 Le soutien à hauteur de 300 K€ sur 3 ans de l’association Fidamuris 

qui accompagne les jeunes des Hauts de Melun dans la recherche d’un 

travail, 

 La Ville agit pour la démocratisation culturelle pour les jeunes et les 

moins jeunes. Avec le Louvre chez vous, ce jumelage sur 3 années a 

vocation à faire tomber les barrières et à rendre l’art accessible. Les 

jeunes des écoles et des structures sociales bénéficient de cet 

enrichissement cultuel. L’extension des horaires de la médiathèque à 

39 heures est une composante de cette politique culturelle, tout comme 

le label BNR (Bibliothèque Numérique de Référence) que la Ville 

espère obtenir en 2020. 

 La Boussole, structure hybride socio-culturelle, ayant pour ambition de 

créer du lien social, de permettre l’accès à la culture et d’accompagner 

les parents dans leur fonction parentale. 

 

 

Dans le domaine du cadre de vie pour offrir un environnement plus agréable, accroître 

les services publics et favoriser l’implantation des commerces en conformité avec les 

attentes de la population: 

 

1. La Ville s’est engagée dans le programme « actions cœur de ville » pour mettre en 

œuvre une opération de revitalisation du territoire. Elle a notamment pour objectif 

de revivifier le centre-ville et de soutenir les commerces de proximité. 

2. L’acquisition du local rebaptisé « le 19 » en 2019 a permis à des créateurs locaux 

d’exposer et de vendre le produit de leur travail. Le succès est au rendez-vous et 

participe au dynamisme de l’activité commerciale de la rue Pouteau. La Ville, en 

2020, souhaite poursuivre son ambition dans l’implantation d’activités commerciales 

qualitatives en utilisant son droit de préemption. 

3. La première pierre du cinéma en plein cœur de Melun sera posée dans le premier 

trimestre 2020. Cet équipement disposera de 4 salles permettant d’accueillir 627 

personnes. Parallèlement, le cinéma Les Variétés connaît une fréquentation en 

augmentation de plus de 25% représentant plus de 9000 entrées supplémentaires qui 

démontrent la qualité de la programmation cinématographique. 

4.  La participation de la Ville à la restauration immobilière de façades des immeubles 

et des commerces va contribuer à embellir les rues et accroître le tourisme. 
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5. Compétence de la CAMVS déléguée à la Ville, l’instauration d’un permis louer avec 

autorisation préalable sur un secteur de la Ville à compter de 2020, est un instrument 

de lutte contre l’habitat indigne et les marchands de sommeil, tout comme 

l’acquisition au 15 rue Gaillardon de plusieurs logements. 

6. En 2019, pour agir sur la propreté, deux équipes du soir ont été créées pour étendre 

les horaires et ramasser l’ensemble des déchets après 17h00. 

7. La lutte contre les dépôts sauvages est une priorité forte qui sera poursuivie en 2020 

avec un renforcement de la brigade verte et une extension de ces horaires.  

8. La redynamisation de Melun a été accentuée en 2019 par l’agrandissement de la 

patinoire, qui a connu un franc succès, et par la mise à disposition au public de 

bateaux pour voguer sur la Seine, sans compter les animations de qualité comme 

Melun fête son brie, Fête de Noël, Printemps sur Seine, les affolantes, gaming 

winterfest. 

9. L’obtention une nouvelle fois des « 4 fleurs » auprès du jury des villes et villages 

fleuris confirme le fleurissement au quotidien de notre Ville dans le but d’embellir les 

parterres et parcs.  

10. Le verdissement de la Ville passe par l’ambition de planter plus d’arbres, pour des 

raisons écologiques et pour y privilégier la douceur de vivre. 

11. La Ville a également obtenu la labellisation ISO 26000, norme de responsabilité 

sociétale des organisations dans le cadre des pratiques de développement durable. 

12. En 2020, la Ville s’est adaptée pour accueillir, dans de bonnes conditions matérielles, 

au sein des écoles 246 élèves supplémentaires, les effectifs étant en augmentation de 

+5,5%. Parallèlement elle a donné accès à la restauration scolaire à un plus grand 

nombre d’enfants (+7%, 7 élèves sur 10) pour leur garantir chaque jour scolaire un 

repas. 

13. Le développement du jeune s’opère également dans les centres de loisirs où 80 places 

supplémentaires ont été offertes aux Melunais sur les trois centres à la rentrée de 

septembre 2019. 

14. La réouverture de la piscine municipale a été l’occasion de mettre en place un 

groupe de travail composé notamment de membres extérieurs représentant les 

utilisateurs de la piscine (public/association) et d’enquêter sur la satisfaction des 

usagers afin à court et moyen terme de répondre aux demandes des Melunais. Grâce à 

une politique tarifaire adaptée, 82,7% des entrées publics concernent les habitants du 

territoire de l’agglomération.  
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3.B. Eléments d’analyse financière rétrospective de la ville de Melun 

(sous réserve des derniers traitements de fin d’année) au 09 01 2020 

(annexes a et b) 
 

 

 

Epargne brute 6 079 314 6 811 559 8 031 316 9 248 467 8 521 003 -7,87%

Epargne nette 1 688 557 2 048 628 2 893 834 3 837 755 3 987 791 3,91%

Résultat de l'exercice 2 302 198 2 931 902 2 480 220 2 961 213 3 047 732 2,92%

Résultat global clôture 4 122 560 6 879 684 9 691 814 9 330 546 7 602 298 -18,52%

% evol20172015 2016 2018 2019

 
 

 L’Epargne brute est dégagée de la section de fonctionnement (Recettes Réelles de 

Fonctionnement – Dépenses Réelles de Fonctionnement) et a pour objectif immédiat de 

financer le remboursement en capital de la dette.  

 

 L’Epargne brute est une nouvelle fois importante en 2019 même si elle est en baisse 

de 7,87 % (-727 K€). Malgré une maîtrise du chapitre des charges de personnel (+0,93%) et 

des frais généraux (+1,07%) en dessous de l’inflation, la Ville a dû intervenir pour faire 

aboutir l’opération d’envergure des Mézereaux dans le cadre du PRU en indemnisant le 

déménagement des commerçants. 

Le remboursement en capital de la dette (4,54 M€) est bien couvert par cette épargne. 

 

 L’Epargne nette est le solde de l’Epargne brute déduction faite du remboursement en 

capital des emprunts. Elle doit permettre de participer au financement des investissements 

nouveaux. 

 L’Epargne Nette 2019 est positive de l’ordre de 3,99 M€ et permet de participer au 

financement des investissements en limitant le recours à l’emprunt. Elle est en hausse de 

+3,91%. C’est le meilleur résultat constaté sur le mandat. 

 En ce qui concerne les dépenses et les recettes réelles de fonctionnement, elles 

varient respectivement de 1,17% et de +1,56%. Une nouvelle fois, la Ville de Melun ne subit 

pas d’effet ciseaux. 

 

 Le résultat de clôture 2019 de 8,15 M€ sera affecté prioritairement à la section 

d’investissement dans une logique de poursuite des investissements tout en limitant 

l’emprunt de 3 M€. 

 

 

Le Programme Pluriannuel d’Investissement, outil stratégique, présente le programme 

d’investissement tout en assurant une politique d’investissement équilibrée, qui s’inscrit 

dans la sécurisation et le respect des ratios financiers notamment la part dégagée par 

l’autofinancement et la part d’endettement. 

La gestion pluriannuelle de l’investissement mise en œuvre à compter de 2012 dégage les 

principales opérations relevant de différentes politiques publiques.  

Il convient d’aboutir à un échelonnement des travaux acceptables pour une gestion financière 

saine et sécurisée via les prospectives financières élaborées jusqu’à moyen terme. 
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Ces résultats, dont une partie sera redistribuée à la population, doivent être poursuivis en 

2020. Les paramètres privilégiés seront : 

 

o Agir sur les recettes 

  

 Obtenir des subventions en poursuivant la veille de l’ensemble 

des dispositifs déployés par les partenaires potentiels 

 Optimiser les calendriers de dépôt des subventions notamment 

pour la DSIL et la DPV 

 Maintenir la règle d’un autofinancement suffisant pour couvrir 

au minimum le remboursement en capital de la dette 

 Terminer le programme de cession du patrimoine non 

structurant pour la Ville 

   

o Agir sur les dépenses 

 Limiter l’augmentation du chapitre 011, même si des efforts 

considérables ont été faits 

 Analyser les coûts d’externalisation ou de réalisation en régie 

des activités  

 Maintenir les efforts réalisés sur le chapitre 012 « frais de 

personnel » par le non remplacement des départs naturels sauf 

exception dûment justifiée principalement pour les postes 

normés 

 Poursuivre les avancements de grade, qui ont été relancés depuis 

2 ans  

 Etudier les transferts de compétence futurs vers la CAMVS  

 S’interroger sur les mutualisations déjà actives et à venir 

 Elaborer des marchés transversaux pour rationnaliser la dépense 

et faire des économies d’échelle 

 Activer le logiciel de dématérialisation et de suivi de courrier 

 Mettre en place une revue de gestion avec des indicateurs de 

suivi des dépenses et d’activités par service 

 

o Agir sur l’investissement 

 Réaliser les investissements du PPI sur un rythme régulier pour 

permettre une gestion financière et de la trésorerie saine et 

sécurisée  

 Terminer le plan PRU sur 2020, au risque de perdre des 

subventions 

 Statuer sur les opérations du NPNRU à réaliser et obtenir des 

subventions auprès des partenaires au taux le plus élevé  

 Débuter la construction de l’école, du groupe scolaire et du 

restaurant sur l’Eco-quartier 

 Poursuivre les travaux d’entretien récurrents des bâtiments 

notamment l’hôtel de ville et voiries du patrimoine communal  

 

o  Agir sur l’endettement 

 Emprunter 3 M€ seulement comme en 2019 

 Poursuivre le désendettement amorcé en 2016  
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 Limiter cette année l’annuité de la dette en dessous des 8,5 M€   

 Fixer la capacité de désendettement en dessous de 12 années 

 

 

3.C. Section de fonctionnement 
 

3.C.1. Les recettes 
 

 

De Budget à Budget, les prévisions de recettes réelles de fonctionnement 2020 sont en 

augmentation de +1,15% soit +818 K€. Toutefois, les recettes envisagées avec prudence 

seront en légère réduction par rapport au CA 2019 (71,9 M€ soit -1,48% ce qui correspond à -

1,084 M€). Toutefois ce montant pourra évoluer dans le cadre du budget primitif 2020 pour 

tenir compte des ajustements éventuels de fin février et du niveau de baisse de la taxe 

foncière, qui est encore à l’étude. 

 

Une Dotation Forfaitaire stabilisée  

  

 A compter de 2014, la Ville de Melun a subi la baisse de la dotation forfaitaire relative 

à la contribution au redressement des finances publiques. Alors qu’en 2013 cette dernière 

s’élevait à 8,836 M€, elle atteint seulement 4,958 M€ en 2017, soit une ponction de 3,877 M€, 

qui représente 43,9 % du montant initial. Au final, la perte de dotation cumulée de 2013 à 

2017 s’élève à 9,35 M€. En 2019, la dotation forfaitaire s’est élevée à 4,937 M€ (+12,1 K€) 

en hausse de 0,25%. 

 

En 2020, elle est attendue à 4,907 M€, en légère baisse de 0,60% soit -30 K€ (écrêtement et 

population en baisse). 

 

 Une Dotation de Solidarité Urbaine et de Cohésion Sociale en hausse et une DPV 

stable  

 

 La Dotation de Solidarité Urbaine et de Cohésion Sociale augmente au niveau national 

d’environ +90 M€ pour s’établir à 2,4 milliards d’euros. 

La dotation de solidarité urbaine bénéficierait en 2020, pour la Ville, d’un abondement 

d’environ 475 K€. L’augmentation est envisagée à hauteur de 4,87 % (10 252 159 € soit +475 

K€). En 2019, la Ville a bénéficié d’une évolution de +4,43% (+5,52% en 2018). Pour rappel, 

la ville de Melun était classée au rang 100 en 2019 (rang 103 en 2018).  

En ce qui concerne la Dotation Nationale de Péréquation, la Ville la considère en légère 

baisse de 3,04% en 2020 (688 778 €), après de fortes régressions en 2018 et 2019 (-17,98% et 

-6,22%).  

 

 La dotation de politique de la Ville est sanctuarisée au niveau de 2019. Pour la Ville, 

elle sera maintenue au même montant que celui de 2019 soit dans une fourchette entre 

900 000 € et 1 000 000 €. 

 

 Un Fonds de solidarité des communes de la Région Ile de France  

 

Le FSRIDF bénéficie cette année d’une augmentation de 6% soit + 20 M€. 
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La ville de Melun répond aux critères pour bénéficier du FSRIF. Son niveau est estimé en 

2020 à 4 M€ (+0,40%).  

 

Quel niveau de ressources en provenance de la CAMVS ? 

 

 La dotation de solidarité communautaire   
L’enveloppe de DSC 2020 serait identique à celle de 2019 soit 949 771 €. La Ville a bénéficié 

d’un complément de 194 066 € en 2019. 

 

 L’enveloppe d’Attribution de Compensation Taxe Professionnelle (AC) restera 

stable en 2020 puisqu’à ce stade il n’est pas envisagé de nouveau transfert en 2020 (hors eau) 

ayant une incidence sur le budget principal.   

 

En 2019, elle a connu une hausse liée à une régularisation sur les actions éducatives. Depuis 

cinq ans, elle subit une baisse successive liée au transfert du personnel de la Ville de Melun à 

la CAMVS dans le cadre de la mutualisation de la Direction Mutualisée des Systèmes 

d’Information en 2015 (-625,6 K€), au transfert de compétence Politique de la Ville (-282 K€) 

puis en 2017 celui de l’université Inter-âges (-219 K€) et l’Office de Tourisme (-283 K€) et 

enfin en 2018 le Programme de Réussite Educative, des compléments OT et UIA ainsi qu’une 

régularisation de 2016 de 60 K€ sur le champ de la Politique de la Ville et la GEMAPI  

(-125,5 K€). Toutefois, après les élections, le pacte financier et fiscal entre la CAMVS et les 

communes sera probablement réétudié. 

 

En définitive la Ville percevra une AC de 6,345 M€.  

 

 Quant aux fonds de concours de fonctionnement de la CAMVS au titre de la 

médiathèque, de la piscine et du conservatoire (618 K€ en 2019), ils seraient stables en 2020. 

La Ville a bénéficié du retour de ce fonds sur l’équipement des 2 Muses à hauteur de 46 500 € 

puisqu’elle propose des tarifs identiques à ceux de Melun pour tous les habitants de 

l’agglomération. 

 

Un marché immobilier plus aussi dynamique  

 

 Le marché immobilier 2019 a été moins favorable comparée à 2018 avec des droits de 

mutation de l’ordre de 1,428 M€ en baisse de 11,5 % (1,613 M€ en 2018 +26,50 %). Dans le 

cadre du budget 2020, il sera proposé un montant d’environ 1,2 M€. 

 

Baisse du taux de fiscalité de la Taxe Foncière 

2018 a été la première année d’application de la réforme de la taxe d’habitation avec 

une baisse d’un tiers, qui s’est poursuivie en 2019 avec un second tiers et enfin cette année, 

aboutissant à la suppression de cette taxe pour les ménages ciblés.  

Tout comme en 2018 et 2019, en parallèle du dégrèvement pour les foyers, la Ville a 

été compensée à l’€uro prés sur la base des taux de 2017.  

En 2019, le Maire et son équipe ont redistribué une partie des résultats positifs 2018 aux 

Melunais en réduisant le taux de taxe foncière de 3%. En 2020, ce mouvement se 

poursuivra par une nouvelle diminution.  
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Le pourcentage de baisse n’est pas encore définitivement arrêté lors de la rédaction de cette 

note mais deux scénarii sont envisagés avec une première hypothèse de variation de -2% et 

une seconde de -3%.  

Une évolution de 1% du taux de Taxe foncière génère un effet d’environ 150 K€ en fonction 

des hypothèses de réajustement de base. 

 

En ce qui concerne l'exercice 2019, l’état 1386 qui récapitule les produits issus des rôles 

généraux affiche un montant de 28,502 M€ de taxes directes soit une progression du produit 

de +2,77 %. Les bases de la TH sont en progression de 1,69% alors que celles de la TF sur 

les propriétés bâties connaissent une évolution de +2,72%, hors effet revalorisation 

forfaitaire décidée par le gouvernement et fixée à 2,2% en 2019. La fin du premier PRU et le 

démarrage de livraisons de nouveaux produisent des effets fiscaux, qui sont d’ores et déjà 

visibles sur les bases (520 logements livrés environ). 

 

Toutefois, la Ville a bénéficié de contributions complémentaires et supplémentaires ce 

qui porte le produit fiscal encaissé à 29,13 M€ soit une progression de + 3,48 % 

(+ 978,2 K€). 

 

Pour 2020, en ce qui concerne l’évolution des bases, la revalorisation annuelle des valeurs 

locatives est maintenant basée sur l'inflation constatée sur la dernière année. Cette année, la 

loi de finances prévoit une revalorisation forfaitaire des bases de l’ordre de + 1,2 % au titre 

de la taxe foncière et également de la TH sur les résidences secondaires(IPCH) et +0,9% 

au titre de la Taxe d’habitation (IPC).  

 

L’élargissement des bases pour le budget 2020 tiendra compte des livraisons de 600 nouveaux 

logements, principalement sur l’éco-quartier, plateau de Corbeil, rue Capitaine Bastien rue 

Marcel Houdet, avenue de Meaux et rue Rosa Bonheur.  

Avec la revalorisation forfaitaire des bases, l’évolution des bases de TH et de TFPB seraient 

respectivement de +3,86 % et de +3,05%. 

 

Des rôles complémentaires sont estimés à 300 K€. 

 

Pour finir, les compensations de fiscalité par l’Etat suite aux exonérations sont prévues pour 

un montant de 1,261 M€, identiques à 2019. 

 

Gel des tarifs des services 

 

Dans le cadre du DOB 2020, il n’est pas prévu d’augmentation des tarifs des services pour 

les actions dont la Ville est libre de fixer les tarifs. C’est la deuxième année consécutive que 

la Ville prend complètement à sa charge l’inflation sans la répercuter sur l’usager.  

Bien consciente des difficultés de certains ménages, la Ville souhaite limiter l’augmentation 

du coût de la vie des Melunais. 

 

En 2020, l’évolution de la participation des usagers est en hausse par rapport au budget 

(+1,76%). Toutefois si l’on compare avec le CA 2019 et à périmètre constant, il y a une 

baisse de -2,01% (5,16 M€ soit -106 K€).  

Du fait de nombreux travaux de voirie sur le territoire de Melun, par prudence, le montant des 

droits de stationnement a été baissée de 51 K€. De plus, l’année 2019 a été marqué par des 

départs d’agents de la Police Municipale pour lesquels la Ville a facturé les frais de formation 

des collectivités accueillantes (-43 K€ en 2020 par rapport à 2019). On note également une 
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baisse de recettes pour le conservatoire de Musique et de Danse au vu de la rentrée 2019/2020 

de 12 K€ ; les tarifs étant réduits pour l’ensemble des habitants de la CAMVS. 

Toutefois, la Ville va inscrire en recette sur son budget principal un montant de 302 K€ 

correspondant aux redevances liées à la vente et à la distribution de l’eau au titre de 2019. 

Pour des raisons techniques, ces recettes n’ont pu être rattachées sur le budget eau avant le 

31/12/2019. Avec l’accord de la trésorerie, cette somme est réinjectée sur le budget Ville. 

Au final, ce serait donc une évolution de +3,72% par rapport au CA 2019 qui serait 

constatée sur ce chapitre. 
 

Le forfait post stationnement (comptabilisé en chapitre 70) 

La Ville a mis en place le forfait post stationnement à compter du premier trimestre 2018. Ce 

forfait remplace l'amende pour infraction au stationnement payant. Le Conseil Municipal a 

délibéré en faveur d’un FPS à hauteur de 22 € pour l’ensemble des zones.  

En 2018 et 2019, la Ville a perçu respectivement une recette de 163 K€ et 197 K€ (13 mois de 

comptabilisé en 2019).  

Pour l’année 2020 une recette de 185 K€ est envisagée. 

 

Un nouveau contrat enfance jeunesse va être signé avec de nouvelles dispositions. 

En 2020, pour le secteur de la jeunesse seules les actions BAFA/BAFD et le poste de 

coordination sont subventionnés. Quant aux centres sociaux, leurs actions ne sont plus 

financées soit une perte pour la Ville de 157,82 K€. Le montant attendu serait de 681 K€ 

qui reste une hypothèse de travail puisque le contrat avec la CAF est en cours de 

discussion (-18,8%). 
Pour rappel, en 2019, pour l’exercice 2018 la Ville a perçu 838,83 K€ alors que le contrat 

précédent prévoyait un montant de 866,84 K€ d’où une réfaction de 28 K€.  

 

Les redevances versées par les fermiers et concessionnaires  

Suite à la signature d’un nouvel avenant avec Indigo, la Ville a bénéficié d’une part fixe et 

d’une part variable en fonction du chiffre d’affaires. La première part est figée à  

250 K€. En 2019, la Ville a encaissé 285,95 K€, comprenant 250 K€ de part fixe et 35,95 K€ 

de part variable. 

En 2020, cette recette est estimée à 250 K€ avec uniquement la part fixe. Les différents 

travaux de voirie et les travaux du parking de la gare vont engendrer une diminution du 

nombre de places de stationnement sur la commune. Aussi, par prudence, la part variable en 

fonction du chiffre d’affaires n’a pas été prise en compte. 

 

La redevance Stahl 2020 est prévue à hauteur de 250 K€ soit une augmentation de 3,5 K€. 

Enfin quant à la redevance marchés forains, elle est en hausse de 5 K€ conformément à 

l’avenant signé (105 K€).  

 

Le chapitre 013 – atténuations de charge en baisse de – 23.72% pour le budget 2020 soit 

une perte de 171,54 K€. 

Le remboursement des indemnités journalières est difficile à évaluer. Alors qu’en 2017, elles 

s’élevaient à 607,66K€, en 2018 leur montant a chuté à 409,10K€ pour ré-augmenter en 2019 

à 504,12K€. Pour 2020, une estimation à 463K€ est retenue par mesure de prudence (-41K€).  

Les remboursements sur rémunérations sont également aléatoires car ils correspondent à des 

trop perçus d’agents suite à des arrêts maladies, journée de carence, remboursement de congés 

paternités, des remboursements de cotisations. En 2020, la somme de 20K€ a été prévue (-

25,5K€). 
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Enfin, les remboursements divers portent en 2019 sur les fluides soit 48 K€, la restitution de 

véhicules en location soit 20,5K€ et le remboursement des charges salariales d’un agent en 

détachement soit 50 K€, qui partira en retraite en juin 2020. Le montant 2020 qu’il est 

proposé de prévoir au budget est en baisse de 105,04 K€.  

 

 

La reprise du budget eau dans le budget principal  
 

A compter du 1er janvier 2020, la CAMVS a pris la compétence eau, ce qui a eu pour 

conséquence de clôturer le budget eau, de mettre à disposition l’ensemble des ouvrages et de 

transférer l’ensemble des contrats. 

En matière budgétaire, la Ville ayant assumé l’ensemble des obligations en 2019, les résultats 

issus de la gestion 2019 en fonctionnement et en investissement sont repris dans le budget 

principal. 

 
RESULTAT 2019

1) Résultat section de fonct            337 895,99   

2) Solde net d'invt            421 846,21   

1+2) Résultat global de clôture y cpris 

001 et 002

           759 742,20   

 
 

Le résultat de la section de fonctionnement qui résulte du solde entre les recettes et les 

dépenses s’élève à 337,9 K€ (chapitre 002 de la section de fonctionnement). 

 

 

 

3.C.2. Les dépenses 
 

 

Le fonctionnement correspond aux dépenses qui permettent de faire fonctionner les services 

et d’assurer les politiques publiques décidées par la municipalité.  

Depuis 2014, des efforts importants ont été faits par les services et ont donné des résultats 

financiers favorables. 

Ces économies ont été réalisées sans que la ville rogne sur la qualité du service public. 

Elle n’a pas fait le choix d’abandonner des actions publiques. Au contraire, en 2020, elle 

augmente encore ses places en crèches, en centres de loisirs et accueille un nombre plus 

important d’élèves.  

L’efficience des dépenses est donc le maître-mot pour limiter la variation des moyens 

nécessaires pour réaliser le service public.  

La mise en place de marchés transversaux et la négociation systématique dans le cadre 

des achats est un premier niveau d’exigence. 

La voie de la rationalisation des dépenses passe également par une rupture des habitudes 

et nous devons nous interroger sur un éventuel autre mode de fonctionnement qui serait 

encore plus efficient.  
 

C’est pourquoi, les dépenses de fonctionnement continueront à faire l’objet d’une attention 

toute particulière.  
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Seront financées en premier lieu les charges obligatoires telles que la masse salariale, les 

remboursements liés aux emprunts contractés, les différents contrats de toute nature signés 

avec nos prestataires et les engagements pris avec nos subventionneurs, plus précisément les 

dépenses liées au PRU et à l’éco-quartier. 

 

En ce qui concerne notre engagement avec l’Etat, la contractualisation fige le montant des 

dépenses de fonctionnement à consommer en 2020 à 64,96 M€. A ce jour, les dépenses 

réelles de fonctionnement (méthode de calcul contractualisation) évolueraient de +2,36% 

pour atteindre 63,41 M€. Sur la période contractuelle, malgré l’inflation, l’évolution 

prévisionnelle des DRF aboutirait seulement à +2,07% contre +4,5% autorisée. 

La Ville va donc, comme en 2018 et 2019, respecter le contrat dit de Cahors. Elle espère 

à ce titre avoir un abondement de la DSIL.  
 

Les DRF (méthode de calcul maquette budgétaire M14) sont prévues en baisse de 0,27% 

par rapport au budget 2019 soit – 176 K€. Toutefois elles s’avèrent être en augmentation de 

+2,09% par rapport au CA 2019 (+1,32 M€) et de +1,29 % par rapport au Budget Primitif 

(+0,82 M€). 

 

Les dépenses de personnel = une maitrise de la masse salariale en 2019 (+0,93%) 

(annexe c) 

 

 

 La masse salariale a connu une progression de +0,93% en 2019 après une réduction de 

-1,86 % en 2018. 

Cette évolution se traduit par une hausse sur les salaires bruts de 0,79% et sur les charges 

patronales de 1,26%.  

 

 Les dépenses de personnel (chapitre 012) de la ville de Melun représentent 

environ 67,25% des dépenses réelles de fonctionnement en 2019.  

La Ville a bien conscience que ce ratio est trop élevé et va poursuivre ses efforts de 

rationalisation et d’optimisation en étudiant, au cas par cas, chaque demande de remplacement 

suite à départ en retraite ou mutation.  

 

 Comme cela a déjà été souligné, la ville de Melun subit des charges de centralité et n’a 

pas fait le choix de l’externalisation et gère en régie directe la plupart de ses services publics à 

la population.  

Le CCAS de Melun n’a pas dans son budget de charges de personnel. En retraitant le 

montant de la masse salariale pris en charge par le budget principal, alors les frais de 

personnel représentent 65,77 % des Dépenses Réelles de Fonctionnement. 

 

 Au 31 décembre 2019, la ville compte dans ses effectifs 1003,63 Equivalents Temps 

Plein (ETP) soit une hausse de 27,71 ETP par rapport à 2018. Cette variation s’explique 

principalement par la création de 12 postes, dont 8 dans les structures de l’enfance et de 

l’éducation, Il s’agit aussi de 22 recrutements pour des remplacements d’agents (4 

cantonniers, 4 agents des espaces verts, 3 agents de police municipale, 5 agents en charge de 

l’entretien des locaux, …) et 5 suppressions de postes. Des recrutements pour des 

remplacements de maladie ordinaire, de longues maladies et de congés maternité sur les 

postes normés viennent gonfler les ETP au 31/12. Notons enfin que 23 agents ont demandé à 

bénéficier de leur droit à la retraite. 

 



30 

L’évolution des frais de personnel est attendue à +2 % pour l’exercice 2020. 

 

Le nombre d’ETP est estimé à 1024,13 soit une hausse de 20,5 postes principalement occupés 

par des agents contractuels (remplacement), intégration des agents en contrats aidés sur des 

contrats permanents (propreté urbaine très impactée) et embauche de spécialistes maîtrisant 

une compétence particulière.  

Concernant l’année 2020, les dépenses supplémentaires estimées sont les suivantes : 

 

Créations suite au projet de la collectivité mais 

aussi : 

Cadre de vie : 

-          Un chargé d’étude urbaine 

-          2 agents polyvalents dans les 

structures

Renforcer l’équipe de brigade verte par le biais 

de mise en relation entre différents service 

(Police et Propreté = 6 postes)

A la sécurité et tranquillité

1 opérateur de vidéo-surveillance

Stagiairisations 30 690 €

Arrivées 2019 impactées en année pleine en 2020 721 704 €

Carrière 2020
Avancement d’échelons, de grade, promotion 

interne, PPCR, médaille, GIPA, cotisations, …
500 000 €

Carrière 2019 impactées en année pleine en 2020
Avancement d’échelons, de grade, promotion 

interne, PPCR, médaille, GIPA, cotisations, …
438 209 €

Revalorisation de régime indemnitaire NBI, prise de responsabilités,… 80 000 €

Impact  contrat permanent 23 347 €

2 193 950 €

Recrutements  400 000 €

TOTAL
 

 

Les réductions de dépenses portent principalement sur : 

 

1 346 778 €TOTAL

Postes économisés 2019 116 778 €

Départs 2019 980 000 €

Impact retraites 2020 250 000 €

 
 

Le volume des heures supplémentaires a augmenté en 2019 de 91,26 K€ et s’élève à 

557,056 K€. Ce montant représente 1,32% de la masse salariale. 

Le budget 2020 sera identique compte tenu des élections municipales qui génèrent des heures 

supplémentaires pour l’organisation et la tenue des bureaux de vote. 

 

Ces chiffres sont estimés au 9 janvier 2020 en fonction des éléments connus à ce jour et des 

perspectives envisagées sur cette année. Des réajustements seront opérés en décision 

modificative si besoin. 
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Par conséquent, le montant à inscrire au BP 2020 sera de 43,206 M€.   
 

Une légère augmentation des charges à caractère général en 2019 = +1.07%  

 

 

En 2019, les frais généraux ont légèrement augmenté de 141 K€ (1,07%) après des baisses 

successives de -0.41% en 2018, de -4,62% en 2017, de -6,49% en 2016 et -3,21% en 2015.  

 

A titre d’exemples, nous pouvons citer les baisses de dépenses sur 2019 : 

 

 Récompenses pour les diverses manifestations = - 57,45% (- 9,6 K€) 

 Entretien des réseaux, une partie des dépenses passée en investissement = -28,42% (- 4,5 K€) 

 Fêtes et cérémonies = - 22,15% (- 94,00 K€) essentiellement liés aux communications 

pour l’événementiel 

 Frais de mission = - 15,72% (- 13,90 K€) 

 Cotisation concours divers = - 13,80% (- 5,9 K€) 

 Petit équipement = - 7,27% ( -9,7 K€)  

 Location immobilière = - 6,65% (- 40,3 K€) 

 Entretien du matériel roulant, pannes moindres = - 5,70% (-8,6 K€) 

 Livres, disques… = -4,22% (- 4,7K€) 

 Contrat de maintenance = - 3,76% (- 20,8 K €), 

 Fournitures diverses = -1,31% (- 5,5 K€) 

 

 

Des hausses de dépenses ont été nécessaires pour assurer les services publics : 

 

 Repas personnel: +260,84% (18,1K€) essentiellement liés au moment de convivialité 

autour d’un barbecue pour l’ensemble du personnel  

 Réparation des Voiries : +205.35% (48 K€)  

 Livraison de repas pour les crèches : +83,58% (8 K€) 

 Compensation sociale Elior : +4,14% (28 K€) 

 Entretien des terrains : +76,94% (84,7 K€) principalement liés à l’entretien des aires 

de jeux 

 Assurances : +52,13% (20,6K€) 

 Foires et expositions : +43,03% (20,6K) notamment liés à la gratuité des parkings pour 

la période de Noël 

 Autres fournitures : +33,82% (5K€) essentiellement liés à l’achat de confiseries, 

boissons… pour le cinéma qui a vu sa fréquentation augmentée en 2019. 

 Annonces et insertion +28,19% (8.2K€) dans le cadre des publications pour la 

boutique éphémère et les marchés publics. 

 Produits d’entretien : +27,80% (15,6 K€) essentiellement liée à l’achat des produits 

d’entretien pour la piscine de nouveau en fonctionnement en début d’année. 

 Fournitures administratives : +16,73% (6,5 K€) 

 Réparation autres biens mobiliers : +8.96% (7,2K€) 

 Affranchissement : +5,75% (8,5K€) 

 Documentation générale : +8,30 % (3,4K€) 

 Autres frais : +8,01% (62.1K€) en partie pour l’animation de location de bateaux sur la 

Seine 

 Entretien réparation bâtiments : 6,73% (11.9 K€) 

 Fournitures scolaires : +6,70% (12,4 K) 
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 Transports collectifs : +4,36% (19,7K€) essentiellement liés aux transports pour 

l’éducation (+39K€) au vu des effectifs 

 Electricité : +3.02% (38 K€) dus à l’augmentation règlementaire du tarif. 

 

 

Le chapitre 011 en 2020 est attendu en progression de + 0,41 % par rapport au budget soit 

14,1 M€ (+ 57 K€). Si l’on se réfère au Compte Administratif, il devrait être en évolution de 

+5,83%. Il convient de préciser que ce taux d’évolution de CA à CA sera revu à la baisse 

puisque, par expérience, les crédits consommés sont toujours inférieurs aux crédits budgétés. 

 

Les principaux postes en hausse relèvent de : 

 L’achat de 20 berceaux dans une Crèche privée (160 K€) 

 La mise en place d’un coaching scolaire afin d’aider les élèves en difficultés 

 Le renouvellement du PLU 

 L’évolution des dépenses pour les fluides pour tenir compte des augmentations 

de prix (eau, gaz, électricité)  

Des pistes d’économies sont espérées suite à la mise en place de procédures sur les axes 

suivants : 

 La mise en place du marché transversal sur les achats alimentaires 

 Poursuite de l’inventaire de notre patrimoine pour limiter les loyers versés aux 

bailleurs et optimiser les locaux dont nous sommes propriétaires 

 Déploiement d’un logiciel courrier pour tendre au zéro papier 

 Le nouveau marché négocié pour les transports scolaires 

 Etude sur les modes de gestion (DSP, régie, marchés) 

 Poursuite de la mutualisation des actions interservices 

 

 

Les subventions aux associations maintenues 

 

La Ville s’engage en 2020 à poursuivre l’accompagnement des associations par le 

versement de subventions mais aussi par la mise à disposition de locaux ou le prêt de 

matériel dans le cadre des manifestations. 

Il s’agit de fixer au mieux le niveau des subventions versées aux associations sous 

réserve de l’équité et de l’envergure communale de ces associations au profit des Melunais.  

 

En 2019, la Ville a versé un montant de 1,629 M€.  Dans le cadre des orientations 

budgétaires, la municipalité a pour objectif de maintenir le volume global des subventions en 

2020. 

 

En matière sportive, le soutien aux clubs sera poursuivi (724 K€). La première 

licence sera remboursée en 2020 à hauteur de 50%.  

 

En ce qui concerne les quartiers, la Ville accompagne sur 3 années l’association 

Fidamuris, dans le cadre de la régie de quartiers. Après un premier versement de 120 K€ en 

2018 puis 100 K€ en 2019, il est prévu un soutien de 80 K€ en 2020. 

 

Dans le domaine social, la subvention du CCAS pour l’exercice 2020 sera 

dimensionnée à 400 K€ comme en 2019.  
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La  subvention versée à l’ASSADRM (Association Soins et Services à Domicile de la 

Région Melunaise) pour le maintien des personnes en difficulté à domicile, est estimée en 

hausse de 11 K€ (de 75K€ à 86 K€) suite à l’évolution du nombre d’heures effectuées chez les 

personnes mais aussi au transfert du « Handisitting » (prise en charge temporaire d’une 

personne en difficulté pour permettre à la famille de se dégager un peu de temps) qui était 

auparavant géré par un agent de la Ville parti à la retraite. 

 

Au final, les subventions versées aux associations seraient maintenues à leur niveau 

2019. 

 

Les autres Contributions qui comprennent les participations de la Ville aux écoles privées,  

aux dépenses de fonctionnement du SIGF « Résidence pour personnes âgées de la Chesnaie à 

Livry sur Seine » et au Fonds de Solidarité Logement sont prévues en légère hausse 

(+1,95 %). 

 

Les Indemnités des élus (indemnités, cotisations – part patronale et formations) sont 

estimées en évolution de +6,9 %. En effet, au 1er janvier 2019, la population municipale a 

franchi la barre des 40 000 habitants. Le nombre de conseillers municipaux évolue donc de 39 

à 43 conformément à la loi du 17 mai 2013.  

 

Au final, le chapitre 65 « Autres charges de gestion courante » serait en hausse de 

+1,84% par rapport au réalisé 2019. 

 

 

 

L’autofinancement, résultante de l’écart entre les recettes de fonctionnement et les 

dépenses de fonctionnement 

 

Afin d’assurer le programme ambitieux d’investissement, il est proposé de porter 

l’autofinancement à 8 M€ afin de couvrir le remboursement en capital de la dette et 

d’autofinancer une partie des dépenses d’équipement.  

L’épargne nette serait de 3,1 M€. 

 

Budget principal BP 2019 CA 2019

CA 2019 BP 

2019

ROB

RRF hors cessions 71 71,5 71,9

DRF 63,5 63 64,3

= Epargne brute 7,5 8,5 7,6

Epargne nette 3,4 4 3,1  
 

 

Nota : les intérêts sont analysés avec la dette. 
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3.D. Section d’investissement 
 

 

3.D.1. Dette  
 

 Le détail de l’analyse de la dette est présenté en annexe d 

. 

L’encours de la dette de Melun par habitant au 31/12/2019 s’élève à 2 274 € par habitant 

contre 2 255 € en 2018 (déduction du fonds de soutien dans l’encours de la dette), soit une 

augmentation de 19 € par Melunais, due exclusivement au fait que la population Melunaise au 

1er janvier 2020 comptabilisée par l’INSEE en 2017 est en diminution de -2,03%, ce qui a 

pour effet mécaniquement d’augmenter les ratios calculés. Dans les faits, au vu de la livraison 

de logements, la population est bien en progression, donc le ratio devrait être en baisse. 

 

En 2019, l’encours de la dette est de 97,89 M€ contre 99,4 M€ au 31/12/2018. La ville de 

Melun s’est désendettée à hauteur de 1,51 M€ (-1,52% après déjà une réduction de 2,34% 

en 2018).  

Sur 4 ans, la Ville s’est désendettée de 7,8 M€ sur le budget principal. 
 

 L’encours de la dette au 31/12/2020 s’élèverait à 96,4 M€ et serait, de nouveau, en 

réduction de 1,48 M€, soit sur 5 années un désendettement net de 9,3 M€.  
 

PROSPECTIVE 2020 Dette Budget Principal 

Encours de la dette au 31/12/2019 97 886 756 

Remboursement en capital 
 (hors L3 trav) 4 479 899 

Emprunt contracté 3 000 000 

encours de la dette au 31/12/2020 96 406 857 

  Désendettement -1 479 899 

 

La Ville n’est pas dans une dynamique d’un besoin net de financement mais dans un cycle de 

désendettement. 

 

 Le taux moyen des intérêts de la dette au 31/12/2019 est de l’ordre de 4,10 % avec 

une durée résiduelle de 20 ans (contre 4,05% en 2018). En 2020, il est estimé à 4,12%. 

 

Les intérêts d’emprunts au titre de 2020 s’élèveraient à 3,96 M€ et sont donc en réduction 

de -0,19% (non pris en compte impact ICNE). En ce qui concerne le remboursement en 

capital, c’est une baisse de 0,74 % qui sera constatée en 2020 (4,48 M€ en 2020 contre 4,51 

M€ en 2019). 

 

 L’annuité de la dette (intérêt + remboursement en capital) représente en 2019 pour la 

Ville de Melun 210,30 € par habitant (contre 228 € en 2018). En 2020, elle devrait s’établir 

à 209,30 € par habitant (-0,48%) sur la base d’une population de 40 348. 
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Recours à l’emprunt de 2020 

 

 Compte-tenu du niveau de l’endettement actuel et du programme d’investissement, la 

ville de Melun poursuit son désendettement. En 2019, il a été effectué un emprunt à hauteur 

de 3 M€. Un nouvel emprunt d’un montant similaire est programmé en 2020. En d’autres 

termes, la Ville va emprunter un montant inférieur à celui du remboursement en capital d’où 

un désendettement mécanique de -1,48 M€.  

 

 La capacité de désendettement de la Ville en dessous des ratios de la 

contractualisation 

 

 Alors que l’Etat a instauré un suivi de la capacité de désendettement dans le cadre de 

la contractualisation, ce ratio s’établit à 10,8 années en 2019 (en intégrant l’aide au fonds de 

soutien) contre 10 ans en 2018. Depuis trois années, la Ville respecte cet objectif de 12 années 

maximum pour rembourser la dette par l’épargne brute.  

 

 
 

 

3.D.2. Dépenses d’investissement 
 

  

 Le rapport d’Orientations Budgétaires repose sur la déclinaison de l’ensemble des 

opérations d’investissement dans un outil stratégique dénommé PPI (Programme Pluriannuel 

d’Investissement). 

 

Dernière année pleine du mandat, 2019 a vu un niveau de dépenses d’équipement très 

élevé puisque la Ville a investi un montant de 17,97 M€. Il convient de mettre en exergue le 

taux de consommation des crédits qui atteint 83,29%. 

Sur la période 2014-2019, elle a investi pour plus de 91 M€ soit une moyenne 

annuelle de 15,3 M€ d’investissement. 

 

 

Concernant les opérations gérées en CP dans le cadre des autorisations de programme, 

pour 2020, c’est 20,5 M€ qui seraient inscrits uniquement dans le cadre du budget 

primitif 2020, auxquels s’ajouteront 2,81 M€ prévus pour les reports.  
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En 2020, sur le domaine éducatif, la Ville va consacrer environ 3 M€ (12,88% des crédits 

d’opérations d’équipements) pour la construction, la réhabilitation et la sécurisation des 

écoles : en premier lieu, la nouvelle école de l’Eco Quartier mais aussi l’aménagement de la 

salle de danse de l’école Pasteur en 4 classes, la réfection des écoles Mézereaux et Capucins. 

De plus, les études pour la nouvelle école Decourbe nécessiteront sur 2020 un montant de 506 

K€. Enfin le programme de renouvellement du matériel informatique et matériels divers à 

destination des écoles est poursuivi pour 142 K€. 

 

 

En outre, en matière d’entretien et de rénovation des voiries, 4,47 M€ sont fléchés sur 

diverses opérations soit 19,19% des crédits consacrés aux opérations d’équipement dont 

- 1,4 M€ sur les voiries touchées par les inondations,  

- 1 M€ sur la réfection de la rue Louis Beaunier, 

- 1 M€ sur diverses voiries (rue des Fabriques, rue Aristide Briand dans le cadre des 

études, …)  

- 0,9 M€ pour la rue Houdet  

 

 

Quant à la rénovation des bâtiments publics autres que scolaires, ce n’est pas moins de 

4,04 M€ de crédits inscrits au budget soit 17,34% des opérations d’équipements.  

 1,27 M€ pour les consolidations des églises Notre Dame et Saint Aspais 

 0,67 M€ pour la réhabilitation du gymnase Duvauchelle 

 0,7 M€ sur divers bâtiments sportifs, sociaux, culturels, … 

 0,37 M€ pour les travaux commandés par l’office du tourisme localisé à l’Espace Jean  

 0,38 M€ pour solder l’opération d’aménagement du second poste de police 

 0,23 M€ pour l’accessibilité des bâtiments 

 0,22 M€ pour la climatisation des 2 résidences autonomie 

 0,2 M€ pour l’aménagement du poste de police à l’Hôtel de ville pour la brigade verte 

et les ASVP 

 

2,2 M€ sont attribués à la fin des opérations du premier PRU soit 9,45% des crédits pour les 

opérations d’équipement. 

 

Par ailleurs, dans le même ordre financier, les opérations liées à « Action Cœur de Ville », 

pour rendre notre ville plus attractive et favoriser les commerces notamment de bouche, se 

poursuivent sur l’exercice 2020 à hauteur de 1,7 M€ soit 7,30% des crédits d’opérations 

d’équipements. Il s’agit principalement de : 

- la première tranche liée au cinéma proche de la place Saint Jean (1 M€ en 2020 sur le 

coût total de 4,65 M€) 

- l’acquisition, la préemption de locaux commerciaux (0,5 M€) 

- les subventions d’investissement pour les ravalements de façades des logements des 

particuliers et des commerces (80 K€)  

- l’étude quantitative et qualitative des flux piéton (30 K€) 

 

 

De plus, le projet emblématique de rénovation urbaine, qui a pour objectif de 

reconfigurer plusieurs quartiers de Melun, avance dans sa définition et selon le 

calendrier établi en partenariat avec l’ANRU. Plus précisément, le projet NPRU a reçu un 

accord de l’ANRU dans le cadre du comité d’engagement sur les secteurs Lorient, 

Chateaubriand, Beauregard et Plein Ciel avec des actions de démolition, réhabilitation et 
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résidentialisation et des requalifications des espaces publics. A fin 2020, une clause de 

revoyure prévoit une nouvelle étude sur le secteur Schuman et notamment la restructuration 

de Jean Bonis. La rénovation de l’école Jules Ferry, ayant été écarté par l’ANRU, la Ville doit 

revoir le projet en détail puisque les subventions ne sont pas au rendez-vous.  

 

 

De même, l’éco-quartier a vu l’arrivée des premiers habitants en 2019. En 2020, la 

construction de la crèche d’une capacité de 55 berceaux (663 K€ 2020 soit 2,85% des 

crédits) et d’un groupe scolaire de 16 classes, doté d’un restaurant scolaire pouvant accueillir 

jusqu’à 400 élèves, débutera dans le premier semestre 2020, d’où l’inscription de crédits à 

hauteur de 1,5 M€. Le versement à l’aménageur pour le merlon, le bassin et la route de 

Voisenon ainsi que la participation à verser au Département pour la rocade et le rond-point 

intermédiaire avoisinent des crédits de 1,8 M€ en 2020, soit 7,73% des crédits d’opérations 

d’équipement. 

 

 

Dans le domaine des nouvelles technologies, la ville investit dans la technologie RFID 

(méthode permettant de mémoriser et récupérer des données à distance) à la médiathèque 

ainsi que par le changement du matériel informatique pour obtenir le label bibliothèque 

numérique de référence (312 K€). 220 K€ sont consacrés pour le matériel informatique et 

logiciels pour les autres services. 
 

 

Enfin, le cimetière nord a déjà bénéficié d’une première extension de 226 places, auxquelles 

viendront s’ajouter 274 places en 2020, qui nécessitent l’inscription de 222 K€. Enfin, notons 

la poursuite de la rénovation du parking gare (317 K€). 

 

 

Le budget 2020 en investissement (Budget primitif et report) concentrera principalement ces 

crédits sur les opérations suivantes, jugées prioritaires par l’équipe municipale. 

 

Il peut s’agir de crédits pour terminer un équipement ou pour débuter une nouvelle tranche de 

travaux. Il s’agit uniquement des crédits de paiements pour l’année 2020. 

 

BATIMENTS
26,67%

VOIRIE
21,35%PRU

9,66%

URBANISME
33,76%

CADRE DE VIE
2,93%

LOGISTIQUE
5,62%

Dépenses d'équipement au BP 2020 par politique
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 Les montants par programmes et opérations qui sont à l’étude sont détaillés dans le 

document joint en annexe e. Le total des crédits 2020 (y compris les reports) en dépenses 

d’investissement hors remboursement dette s’élèverait à 25,7 M€ dont 23,34 M€ pour les 

opérations d’équipement gérées en AP/CP.  

 

 

 

BP 2020 + reports

Opérations d'équipement 23 296 318

Opérations d'équipement report eau 44 186

Opération sous mandat 809 267

Enveloppe matériel tous services + divers 81 034

Dépenses imprévues 1 320 381

Total hors remboursement de la dette 25 551 186  
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Principales opérations CP 2020 (y compris report 2020)

Report 2020 BP 2020 Budget 2020

Montant dépenses d'équipement en AP/CP 2 810 112 €    20 486 206 €   23 296 318 €   

part de 

chaque 

opération

Travaux voirie suite aux inondations 89 747 €         1 269 618 €    1 359 365 €    5,84%

Construction groupe scolaire, restauration scolaire et logt gardien 

éco quartier
196 709 €       1 157 776 €    1 354 485 €    5,81%

Consolidation Eglise St Aspais et Eglise Notre Dame 93 979 €         1 173 840 €    1 267 819 €    5,44%

Aménagement entrée des Mézereaux 17 416 €         1 185 400 €    1 202 816 €    5,16%

Aménagement voirie Houdet, acquisition terrain 3 096 €           1 079 000 €    1 082 096 €    4,64%

Réfection pluriannuelle voirie, ponts et accessibilité 180 740 €       842 275 €       1 023 015 €    4,39%

Plaine de Montaigu - versement à l'aménageur et au Département 70 500 €         1 796 954 €    1 867 454 €    8,02%

Redynamisation centre ville dont acquistion de commerces 245 819 €       770 000 €       1 015 819 €    4,36%

Réfection Louis Beaunier 4 500 €           1 000 000 €    1 004 500 €    4,31%

Cinéma - €                  1 000 000 €    1 000 000 €    4,29%

Aménagement école Pasteur, aménagement classe complémentaire 

et réfection école Mézereaux, réfection plafonds école élémentaire 

Les Capucins 

16 854 €         807 200 €       824 054 €       3,54%

Gros travaux bâtiments sportifs, culturels, sociaux et autres 296 205 €       512 300 €       808 505 €       3,47%

Coulée verte, plan vélo, plantation arbres 104 730 €       600 550 €       705 280 €       3,03%

Réhabilitation Gymnase Duvauchelle 8 564 €           664 800 €       673 364 €       2,89%

Crèche éco quartier 63 124 €         600 123 €       663 247 €       2,85%

Véhicule, matériel et outillage services techniques 106 404 €       453 800 €       560 204 €       2,40%

Nouvelle école Decourbe 13 040 €         493 326 €       506 366 €       2,17%

Restructuration maillage viaire cité jardin 96 995 €         395 000 €       491 995 €       2,11%

Création Police Municipale Hauts de Melun 105 948 €       271 800 €       377 748 €       1,62%

Requalification Eglise St François 1 091 €           368 171 €       369 262 €       1,59%

Acquisition et renouvellement du matériel informatique logiciel 145 759 €       220 750 €       366 509 €       1,57%

Climatisation résidences autonomie, étanchéité maison Picot 10 691 €         310 000 €       320 691 €       1,38%

Etanchéité parking de la gare 48 815 €         269 000 €       317 815 €       1,36%

Gros travaux de maintenance chauffage 24 503 €         217 000 €       241 503 €       1,04%

Etude pour aménagement plaine Beauregard 22 840 €         213 560 €       236 400 €       1,01%

Travaux accessibilité des bâtiments 3 708 €           230 000 €       233 708 €       1,00%

Réfection dalle Almont - €                  224 400 €       224 400 €       0,96%

Extension cimetière nord - €                  222 361 €       222 361 €       0,95%

Aménagement poste Police Municipale Brigade verte, ASVP Hôtel 

de Ville
- €                  201 000 €       201 000 €       0,86%

Surcharge et résidentialisation foncière (bâilleurs sociaux) 200 000 €       - €                  200 000 €       0,86%

Eclairage public 17 617 €         147 000 €       164 617 €       0,71%

Mise à niveau des réseaux de télécommunication et informatiques 26 766 €         136 817 €       163 583 €       0,70%

Acquisition et renouvellement du matériel informatique écoles 1 074 €           140 800 €       141 874 €       0,61%

Sécurisation des écoles - €                  105 132 €       105 132 €       0,45%

Rénovation aire de jeux - €                  101 232 €       101 232 €       0,43%

Total des principales opérations 2 217 233 €    19 180 985 €   21 398 218 €   91,85%  
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3.D.3. Recettes d’investissement 
 

 Les subventions d’investissement contribuent au financement des dépenses 

d’équipement. C’est pourquoi, le PPI propose de cadencer les versements des subventions en 

fonction des mandatements réalisés. Les principaux financeurs de 2020 seront l’ANRU, le 

Conseil Régional, la CAMVS, l’Etat et l’aménageur LOTICIS dans le cadre de l’éco-quartier. 

 En 2019, les recettes sur opérations d’équipement s’élèvent à 4,12 M€ contre  

4,56 M€ en 2018. 

 

Les recettes d’équipement en 2020 inscrites au budget primitif à hauteur de 7,03 M€ 

(annexe f) sont réparties comme il suit :  
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La dotation de soutien à l’investissement local au titre des projets 2020 a été estimée à 

900 K€ en AP et 270 K€ en CP pour l’opération de construction d’un cinéma. Il s’agit de 

crédits fléchés action « Cœur de Ville ». 

Par ailleurs, la Ville, respectant la contractualisation avec l’Etat, espère bénéficier d’une 

DSIL générale équivalente à 2018 (DSIL 2019 attribuée = 0€ malgré le respect de la 

contractualisation – DSIL 2018 = 1,026 M€). 

Concernant la Dotation Politique de la Ville 2020, elle est fléchée dans le PPI à hauteur 

de 645 K€ sur les exercices 2020 et 2021. Des compléments seront intégrés après notification 

pour atteindre au final 900 K€. 

 

Le financement des dépenses totales d’investissement incluant la dette (budget primitif et 

report) est réparti en :  

 un ensemble des subventions d’investissement de 7,02 M€  

 un autofinancement qui a été porté à 8 M€, ce qui permet de dégager une épargne nette 

positive 

 des cessions à hauteur de 554 K€  

 un FCTVA, une Taxe d’Aménagement, des amendes de police à hauteur de 2,12 M€ 

 des opérations de mandats équilibrées en dépenses et en recettes pour 809 K€ 

 un emprunt de 3 M€ seulement  pour le financement des investissements 2020 

 

Opération d'équipement 23 340 504

Epargne nette 3 130 753

Subvention d'investissement 7 022 579

FCTVA - Taxe d'aménagement - Amendes 

de Police 2 120 439

Cession patrimoine 554 000

% de financement 54,96%

BP 2020 + reports

 
 

 

Le résultat de clôture 2019, estimé au 9 janvier 2020, à 8,5 M€ sera affecté au 

financement de la section d’investissement 2020. De même, le résultat d’investissement 

du budget eau est repris au sein du budget principal en investissement pour 0,42 M€. Au 

final, la section d’investissement sera financée à hauteur de 8,9 M€ par les résultats antérieurs 

 

Il convient, tout de même de souligner que ces projections sont réalisées sans tenir compte 

des aléas, qui peuvent survenir. En conséquence, il sera important de veiller mensuellement à 

l’évolution de la consommation des crédits d’investissement et si nécessaire de rééchelonner 

le cadencement des crédits. 

Par ailleurs, la gestion en APCP implique une nouvelle façon de penser en appréhendant 

l’inscription des crédits de paiement comme des crédits à mandater et non les crédits 

nécessaires à l’engagement des marchés. Il s’agit d’une planification financière et non 

technique. 

Le PPI fera l’objet d’ajustements mineurs dans le cadre du BP 2020 pour tenir compte des 

principalement des demandes de subvention en cours de montage. 
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CONCLUSION 

 

 

 

Cette dernière année du mandat 2014-2020 révèle une nouvelle fois les efforts de gestion 

décidés par l’équipe municipale. Trois chiffres peuvent résumer l’assainissement des finances 

de Melun, à savoir un désendettement sur 5 ans qui frôle les 10 M€, une capacité de 

désendettement inférieure à 12 ans, seuil limite annoncé dans la contractualisation avec 

l’Etat et une épargne brute en forte hausse, passant de 5,9 M€ à 8,5 M€ en fin de mandat. 

Le désendettement, axe fort de la politique Melunaise, se poursuit de manière progressive et 

continue. 

 

En 2019, ces résultats financiers ont été partagés avec les Melunais avec deux mesures fortes : 

le gel des tarifs malgré l’inflation à +1,3% et la première baisse du taux de Taxe Foncière 

sur les Propriétés bâties. En 2020, la Ville a la ferme intention de poursuivre cette 

redistribution pour augmenter le pouvoir d’achat des Melunais avec de nouveau la 

stagnation des tarifs des services municipaux et l’évolution à la baisse de la Taxe Foncière 

dans une fourchette entre -2% et -3%. 

 

 

De facto, le niveau de cette épargne a donné les moyens d’investir dans tous les domaines 

Educatif, Enfance, Culturel, Sportif, Social, Voirie, Développement Durable, Rénovation 

Urbaine. Avec une moyenne de 15,3 M€ par an, la Ville a investi pas moins de 91 M€, au 

cours du mandat, ce qui représente 2 255 € par habitant.  

Des chantiers emblématiques vont démarrer cette année comme le groupe scolaire, le 

restaurant scolaire et la crèche de l’Eco quartier mais aussi la nouvelle école Decourbe, 

la rénovation du gymnase Duvauchelle ou encore le nouveau cinéma proche de la Place 

Saint Jean. La Ville a également engagé un plan conséquent sur les rénovations de voiries où 

4,47 M€ sont fléchés en 2020 après 4,41 M€ en 2019 auxquelles viennent s’ajouter 

l’extension du cimetière nord avec la création de 500 places ou la réfection de la place 

Lucien Auvert. Enfin, la Ville se projette déjà dans la reconfiguration de plusieurs quartiers 

dans le cadre du NPNRU avec l’accompagnement de l’ANRU. 

 

 

Parallèlement, la Ville engagée auprès de l’Etat, a dépassé les objectifs de la 

contractualisation puisque l’évolution des dépenses de fonctionnement sur la période du 

contrat 2018-2020 serait seulement de +2,07% au lieu des 4,5% autorisés, accroissement bien 

en dessous de l’inflation cumulée sur cette même période. 

 

 

En outre, l’attractivité de la Ville avec l’amélioration du cadre de vie reste une priorité. 

Faciliter la vie des Melunais, leur offrir des services de qualité et rendre leur vie plus 

agréable, voici les leitmotives qui animent les choix de la Ville. En 2020, l’équipe municipale a 

décidé de créer de nouvelles places en crèche dédiées aux jeunes Melunais auxquelles 

s’ajoutent 80 places supplémentaires en centres de loisirs, tout comme l’augmentation de 

l’accueil dans les restaurants scolaires (plus de 7% constatée en 2019). Par ailleurs, les 

animations de qualité, l’ouverture d’une boutique éphémère favorisent le dynamisme de Melun. 
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Pour autant, la question de la sécurité reste très prégnante avec un engagement fort de la 

Ville qui en a fait une de ses priorités : création d’un poste de police municipale à 

Montaigu avec un centre de supervision urbain à la pointe de la technologie, développement 

de la vidéo-protection dans des lieux ciblés notamment aux abords des écoles, renforcement 

des effectifs. Nous avons également mené des actions multiples à vocation sociale et humaine 

avec par exemple le label d’excellence des cités éducatives ou l’ouverture de la Boussole, 

nouveau centre socio-culturel à l’Almont.  

 

 

Enfin, la Ville aide fortement les associations, que ce soit sur le plan financier avec plus de 

1,6 M€ de subventions, par la mise à disposition de locaux ou par l’accès à des formations et 

des échanges au sein de la maison des associations. 
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TABLEAU SYNTHETIQUE DES PRINCIPALES DONNEES BUDGETAIRES DE LA  
VILLE DE MELUN (ANNEE 2019) 

SERVANT DE BASE POUR L’ETABLISSEMENT DU BUDGET PRIMITIF 2020 

 

 

BUDGET PRIMITIF 2019 104 650 943 € 
FONCTIONNEMENT 71 085 677 € 67,93% 
INVESTISSEMENT 33 565 266 € 32,07% 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE + DECISIONS MODIFICATIVES 201 9 -292 339 € 
FONCTIONNEMENT 73 580 € -25,17% 

INVESTISSEMENT -365 919 € 125,17% 

TOTAL BUDGET 2019 104 358 604 € 
FONCTIONNEMENT 71 159 257 € 68,19% 0,15% 

INVESTISSEMENT 33 199 347 € 31,81% 0,96% 

COMPTE ADMINISTRATIF PREVISIONNEL 2019  (au 10 JANV IER 2020) 
Dépenses 91 462 729 € 

 
FONCTIONNEMENT 67 437 621 € 61,63% 3,03% 

 INVESTISSEMENT 24 025 108 € 38,37% 7,87% 

Recettes 95 400 467 € 

 
FONCTIONNEMENT 73 281 316 € 76,76% 1,88% 

 INVESTISSEMENT 22 119 151 € 23,24% 8,12% 
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I - LES GRANDES MASSES DES DEPENSES (BUDGET 2019) 
 
♦ Dépenses de Personnel - Chapitre 012 (selon calcul du Guide des ratios) : 
 

(Salaires, charges) :   42 358 620 € ( +0,93 % par rapport à 2018 y compris assurance du personnel) 
    (Salaires bruts   : 0,79 %  
    Charges patronales : 1,26%) 

 
Dans le budget global 2019, les charges de personnel représentent 67,25 % des dépenses réelles de fonctionnement. 

 
Pour information : les dépenses de personnel consolidées (salaires, charges, formations) s’élèvent 42 481 745 €. 

 
♦ Remboursement des emprunts – y compris BEA (Le Bail Emphytéotique Administratif a été contracté en 2011 pour la construction d’un bâtiment technique 

municipal pour la Propreté Urbaine) 

  
Budget Ppal Budget eau Total evol 2018/2019  

ANNUITE TOTALE 8 456 722 320 853 8 777 576 -9,61%  
CAPITAL DONT TRAV CTM L3 19,99K€ 4 533 212 215 767 4 748 979 -15,55%  
INTERETS ( y compris ICNE B.PPAL :- 48,6K€ -B.Eau -
28,28K€) 

3 923 510 105 086 4 028 597 -1,43% 
 

   
 

 
En 2019, comme en 2017 et 2018, il n’a pas été nécessaire de contracter une ligne de trésorerie. 

 
♦ Participations pour Syndicats Intercommunaux (FOYER DE LIVRY)  :    93 485 € (+ 0,77 % par rapport à 2018)  

pour les Écoles Privées sous contrat (274 élèves à 745€) : 204 130 €  (-1,79% par rapport à 2018 : 279 élèves à 745 €= 207 855€) 
pour le Fonds de Solidarité Logement (41 183 hab à 0,30 €) : 12 344,90 € (+0,61 % par rapport à 2018 40 867 hab à 0,30 € : 12 270 €) 

 
♦ Contribution CCAS  : 400 000 €  

 
♦ Subventions versées aux Associations : 

 1 228 680 €  
 
   

 
 

 

� Subventions générales :    +3,72 % (313 065 € dont ASSADRM 75 000€) 
� Regie de quartier :   -16,67 % (100 000 € selon convention sur 3 années) 
� Subventions culturelles :   + 13,32 % (29 733 € + 33 195 € Evénementiel) 
� Subventions sportives :   -2,28 % (726 552 € en 2018 : 15 000 € exceptionnel) 
� Subventions Commerces  -44,09 % (26 000€, -20 500 € exceptionnel en 2018) 
� Subventions Dévt Durable maintien (135€) 
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 II - LES GRANDES MASSES DES RECETTES (BUDGET 2019) 
    

  
Rappel 

Montant 2018 

 
2019 

 

 
évolution  

 - Produit des Impôts Locaux* 28 148 274 € 29 126 471 € 
 

3,05% 
 

- Compensation TP C.A.M.V.S. 6 285 195 € 6 345 195 € 
 

 - Produit des compensations fiscales  (FB, TH, FDTP, FNGIR)   1 238 643 € 1 288 352 € 
 

 - Dotation de solidarité communautaire (révisable chaque année) + Fds de concours 1 327 352 € 1 567 918 € 
 

18,12% 

 
- Produit de la Dotation Forfaitaire 4 925 361 € 4 937 482 € 

 
0,25% 

 
- Dotations de solidarité (DSU + FSRIF + DNP)  14 153 416 € 14 470 881 € 

 
2,24% 

 
- Produit des emprunts  3 000 000 € 3 000 000 € 

 
0,00% 

 
- Produit des participations des Concessionnaires  (Eau, Stationnement [2017 et 2018 comptabilisés en 2018], 
Marchés, Chauffage)  857 908 € 601 674 € 

 
-29,87% 

 
- Excédent de fonctionnement capitalisés 5 520 302 € 6 473 866 € 

 
17,27% 

 
- Produit du FCTVA,TA, dépôts et cautionnements, divers (dont régular ou Avoirs sur ex antérieurs hors 

TVA).invest 
3 687 988 € 2 258 934 € 

 
-38,75% 

 
- Subventions d'investissement (ETAT, REGION, DEPART., CAMVS, CAF, AMENDES DE POLICE) 4 767 110 € 4 698 249 € 

 
-1,44% 

 
- Subv. participations de Fonctionnement (ETAT, DEPART.,CAMVS,CAF, dot.recenst, instit, fctva fonct)  5 306 331 € 4 103 284 € 

 
-22,67% 

 
-  Rembt divers (chap.013), produits divers de gestion courante (758) 558 952 € 740 601 € 

 
32,50% 

 
-  Participations des usagers, droits de stationnement, droits de place, revenus des immeubles, 
forfaits post-stationnement 

5 388 463 € 5 593 750 € 
 

3,81% 

 
- Produits financiers et exceptionnels  (dont indemnités d'assurance) 1 284 006 € 1 996 965 € 

 
55,53% 

 
- Taxes diverses (électricité, TLPE, droits de mutation  autres taxes...) 2 402 370 € 2 226 307 € 

 
-7,33% 

 
- Opération sous mandat pour l'assainissement et les arrêts de bus (CAMVS) 74 315 € 268 996 € 

 
261,97% 

      
 

* TH, FB, FNB + rôles complémentaires+ rôles supplémentaires 
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III - QUELQUES DONNEES FONDAMENTALES CONCERNANT NOT RE BUDGET 
 
 

TAUX DES QUATRE TAXES DIRECTES LOCALES EN 2019 
 

•  TAXE D’HABITATION :   23,86 % 
 
•  FONCIER BATI :     28,14 % 
 
•  FONCIER NON BATI :    47,70 % 

 
  

 
 
 
 
 
 

• Les impôts ménage sont constitués de la Taxe d’Habitation, le Foncier bâti, le Foncier non bâti + rôles complémentaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
1 POINT D’IMPOT MENAGE =   291 265 € 
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EVOLUTION DU BUDGET  PREVISONNEL ET DU COMPTE ADMIN ISTRATIF DE LA VILLE  
 DEPENSES  

  
       

ANNEES BUDGET PREVISIONNEL COMPTE ADMINISTRATIF 

  
PRIMITIF 

 Fonct +  Invt 
TOTAL  

Fonct + Invt 
% variation Fonctionnement % 

variation Investissement % 
variation TOTAL % variation 

2010 84 689 018 € 92 792 055 € 8,64% 64 401 528 € 6,11% 13 522 717 € -9,63% 77 924 245 € 2,99% 

2011 91 389 385 € 95 223 149 € 2,62% 63 729 002 € -1,04% 22 900 930 € 69,35% 86 632 403 € 11,18% 

2012 100 230 823 € 104 154 218 € 9,38% 65 601 849 € 2,94% 27 175 515 € 18,67% 92 777 364 € 7,09% 

2013 96 909 006 € 104 171 924 € 0,02% 68 299 797 € 4,11% 27 284 172 € 0,40% 95 583 969 € 3,03% 

2014** 113 132 525 € 113 735 326 € 9,18% 76 566 457 € 12,10% 32 684 799 € 19,79% 109 251 256 € 14,30% 

2015*** 91 206 548 € 144 708 407 € 27,23% 78 942 973 € 3,10% 55 421 307 € 69,56% 134 364 280 € 22,99% 

2016****  93 469 757 € 128 257 322 € -11,37% 75 935 148 € -3,81% 47 273 774 € -14,70% 123 208 922 € -8,30% 

2017 90 038 960 € 100 339 009 € -21,77% 65 745 564 € -13,42% 19 285 633 € -59,20% 85 031 197 € -30,99% 

2018 103 879 184 € 103 935 519 € 3,58% 65 456 147 € -0,44% 22 272 908 € 15,49% 87 729 055 € 3,17% 

2019* 104 650 943 € 104 358 604 € 0,41% 67 437 621 € 3,03% 24 025 108 € 7,87% 91 462 729 € 4,26% 

* Compte Administratif prévisionnel au 10 janvier 2020 
** dont 7,5 M€ capitalisation indemnité de remboursement anticipé 
*** dont 24 895 470 € reintégr puis transfert de l'actif au Budget Eau et 9M450 € recapitalisation IRA suite sortie emprunts à risque dans le capital et 2M645€ dans le tx 
**** dont 10 412 586 € recapital IRA suite sortie emprunts à risque SFIL dans le capital et 2 003 000 € dans le tx + 6 618 795 € écritures regularisation TVA sur ex anter 
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EVOLUTION DU BUDGET  PREVISONNEL ET DU COMPTE ADMIN ISTRATIF DE LA VILLE  
 RECETTES 

  

ANNEES 

BUDGET PREVISIONNEL COMPTE ADMINISTRATIF* 

PRIMITIF 
 Fonct +  Invt 

TOTAL  
Fonct + Invt 

% 
variation 

Fonctionnement % 
variation Investissement % 

variation TOTAL % variation 

2010 84 689 018 € 92 792 055 € 8,64% 67 467 926 € 6,64% 13 452 873 € -15,93% 80 920 798 € 2,08% 

2011 91 389 385 € 95 223 149 € 2,62% 68 574 161 € 1,64% 19 807 099 € 47,23% 88 365 793 € 9,20% 

2012 100 230 823 € 104 154 218 € 9,38% 68 788 684 € 0,31% 28 599 953 € 44,39% 97 388 637 € 10,21% 

2013 96 909 006 € 104 171 924 € 0,02% 70 556 509 € 2,57% 28 357 099 € -0,85% 98 913 608 € 1,57% 

2014** 113 132 525 € 113 735 326 € 9,18% 83 142 729 € 17,84% 33 685 335 € 18,79% 116 828 064 € 18,11% 

2015*** 91 206 548 € 144 708 407 € 27,23% 83 474 566 € 0,40% 57 500 191 € 70,70% 140 974 757 € 20,67% 

2016****  93 469 757 € 128 257 322 € -11,37% 80 049 896 € -4,10% 52 390 937 € -8,89% 132 440 833 € -6,05% 

2017 90 038 960 € 100 339 009 € -21,77% 71 250 494 € -10,99% 18 458 744 € -64,77% 89 709 238 € -32,26% 

2018 103 879 184 € 103 935 519 € 3,58% 71 930 014 € 0,95% 20 458 142 € 10,83% 92 388 156 € 2,99% 

2019* 106 348 830 € 104 358 604 € 0,41% 73 281 316 € 1,88% 22 119 151 € 8,12% 95 400 467 € 3,26% 

* Compte Administratif prévisionnel au 10 janvier 2020 
** dont 7,5 M€ capitalisation indemnité de remboursement anticipé 
*** dont 24 895 470 € reintégr puis transfert de l'actif au Budget Eau et 9M450 € recapitalisation IRA suite sortie emprunts à risque dans le capital et 2M645€ dans le tx 

**** dont 10 412 586 € recapital IRA suite sortie emprunts à risque SFIL dans le capital et 2 003 000 € dans le tx + 5 952 968 € d'écritures régularisation TVA  ex antér + 
8M€ d'écriture d'ordre de cessions 
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TABLEAU RETRACANT L'EVOLUTION DE LA DETTE DE MELUN ENTRE 2014 ET 2019 Y COMPRIS BEA  

    Stock de dette         

ANNEES 
DETTE "COURANTE" 
EN CAPITAL AU 31/12 

BEA 
CRD AU 31/12 

DETTE 
TOTALE BUDG 

PPAL 

nbre 
hab 

DETTE EN 
CAPITAL PAR 
HABITANT AU 

31/12 

MONTANT 
TOTAL DE 
L'ANNUITE 

 (CAP hors L3+ 
INT) 

MONTANT 
TOTAL DE 

L'ANNUITE PAR 
HABITANT 

2014 BUDG PPAL* 

89 457 727 € 3 660 382 € 93 118 109 € 41506 

2 366,98 € 

8 052 837,47 € 

208,75 € 
16,49%         

2015 BUDG PPAL** 

102 108 250 € 3 555 608 € 105 663 858 € 41036 2 574,91 € 8 090 915,51 € 

197,17 € 
14,14%   13,47%   8,78% 0,47% 

2016 BUDG PPAL 

100 470 770 € 3 445 509 € 103 916 279 € 40971 2 357,49 € avec fds 
soutien 

8 837 076,13 € 

215,69 €       
 

  

-1,60%   -1,65%   -1,23% 9,22% 

2017 BUDG PPAL*** 

98 460 545 € 3 329 813 € 101 790 358 € 
40867 2 321,1 € avec fds 

soutien 
9 155 084,87 € 

224,02 €       
 

  

-2,00%   -2,05%   -1,54% 3,60% 

2018 BUDG PPAL**** 

96 191 746 € 3 208 236 € 99 399 982 € 41183 2 254,8 € avec fds 
soutien 

9 385 922,19 € 
227,90 € 

      
 

  
-2,30%   -2,35%   -2,86% 2,52% 

2019 BUDG PPAL 

94 806 280 € 3 080 476 € 97 886 756 € 40348 2 273,71 € avec fds 
soutien 

8 485 306,37 € 

210,30 € 
      

 
  

-1,44%   -1,52%   -2,86% -9,60% 

* en 2014 la dette courante intégre 7,5M€ : IRA suite renégoc  CE 
      ** en 2015 la dette courante intègre 9,415 M€ : IRA suite renégociation DEXIA 

     
*** en 2017, un remboursement anticipé de 550 K€ a été effectué 

      
**** en 2018, un remboursement anticipé de 859,4 K€ a été effectué 

      
 



 

13 

TAUX DES QUATRE TAXES 

TAXES 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 
% évol.  
18/19 

Taxe d'habitation 21,30 21,30 21,30 21,30 21,30 23,86 23,86 23,86 23,86 23,86 0 % 

Foncier Bâti 25,90 25,90 25,90 25,90 25,90 29,01 29,01 29,01 29,01 28,14 -3 % 

Foncier Non Bâti 42,59 42,59 42,59 42,59 42,59 47,70 47,70 47,70 47,70 47,70 0 % 

Taxe Professionnelle                       

* taux voté par la C.A.M.V.S. 
A compter de 2010 la Taxe Professionnelle est remplacée par la cotisation foncière des Entreprises 

BASE DES QUATRE TAXES    

  Bases réelles       
   

TAXES 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 (1) 
% évol.  
18/19    

Taxe d’habitation 53 314 754 52 736 114 53 552 125 54 285 942 54 943 029 56 038 611 54 153 407 53 728 853 54 406 206 56 520 586 3,89 % 
   

Foncier Bâti 42 620 140 44 287 977 45 744 417 47 110 090 47 290 628 47 781 659 48 829 843 49 141 714 49 943 833 52 402 534 4,92 % 
   

Bases exonérées                       
   

Foncier Non Bâti 84 790 85 422 102 013 768 536 691 351 606 756 512 019 601 562 551 669 554 679 0,55% 
   

 
(1) 2019 Revalorisation forfaitaire des bases de 2,2 % 
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EVOLUTION DE LA PART DES DEPENSES DE PERSONNEL DANS LE COMPTE ADMINISTRATIF  
TOTAL DE FONCTIONNEMENT EN EUROS 2014-2019 

 

ANNEES 
COMPTE 

ADMINISTRATIF 

DEPENSES 
PERSONNEL 
C.ADMINIST. 

% DU BUDGET 
FONCT. 

% d'évolution  y 
compris assur. 

% d'évolution  
retraité  
 DMSI 

 Polit de la 
Ville 

UIA, OT, 
PRE 

2014 76 566 457 € 43 331 269 € 56,59% 3,54% 
  

2015 (1) 78 942 973 € 42 486 304 € 53,82% -1,95% -0,49% 

2016 (2) 75 938 023 € 42 373 951 € 55,80% -0,26% 0,20% 

2017 65 742 555 € 42 834 219 € 65,15% 1,09% 1,56% 

2018 65 456 147 € 41 969 328 € 64,12% -2,02% -1,86 %  

2019 67 437 621 € 42 358 620 € 62,81% 0,93%   

(1) : en 2015 intègre 15,4 M€d'opération d'ordre contre 10,5 M€ en 2014 et 3,6 M€ en 2013 

(2) en 2016, intègre 12,7 M€ d'opération d'ordre  
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EVOLUTION DES RESULTATS ET DU FONDS DE ROULEMENT DE  2010 A 2019 

 
2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 % évol 

 

Résultat de l'exercice 1 650 926 3 313 595 4 579 319 3 328 386 5 222 754 2 302 198 2 931 902 2 480 220 2 961 213 3 047 732 2,92% 

Résultat global clôture 511 232 1 780 155 452 348 635 001 3 752 118 4 122 560 6 879 684 9 691 814 9 330 546 7 602 298 -18,52% 

Fonds de roulement 1 856 859 217 889 479 891 636 253 4 851 890 6 599 649 13 178 709 11 889 634 11 028 433 8 492 303 -23,00% 
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EVOLUTION DE L'EPARGNE DE GESTION, BRUTE ET NETTE D E 2010 A 2019 

 

Budget principal 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 % evol 

Epargne de gestion 7 527 768 9 094 823 9 086 822 9 330 109 10 001 611 9 607 986 10 445 930 11 626 939 12 806 517 12 051 077 -5,90% 

Epargne brute 5 093 878 6 371 070 6 152 278 5 306 913 5 914 563 6 079 314 6 811 559 8 031 316 9 248 467 8 521 003 -7,87% 

Epargne nette 746 022 1 778 367 1 101 983 105 466 1 285 059 1 688 557 2 048 628 2 893 834 3 837 755 3 987 791 3,91% 

- L'Epargne de gestion : différence entre les produits réels de fonctionnement et les charges réelles de fonctionnement hors intérêts de la dette et produit des cessions. 

- L’Epargne brute est dégagée de la section de fonctionnement (Recettes Réelles de Fonctionnement - Dépenses réelles de Fonctionnement)  et a pour objectif immédiat de financer le 
remboursement en capital de la dette. 

-L’Epargne nette est le solde de l’Epargne brute déduction faîte du remboursement en capital des emprunts. 
Elle doit permettre de participer au financement des investissements nouveaux. 
 

     

      

      

      

      

      

2010 2011 2012 2013 2014
2015 (budget 

principal)
2016 (budget 

principal)
2017 (budget 

principal)
2018 (budget 

principal)
2019 (budget 

principal)

CRD au 31/12 66 715 550 74 018 788 79 124 114 84 686 783 98 243 940 105 663 858 103 916 279 101 790 359 99 399 982 97 886 756

CAF brute 5 093 878 6 371 070 6 152 278 5 306 913 5 914 563 6 079 314 6 811 559 8 031 316 9 248 467 8 521 003

Capacité de 
désendettement (en 

années)
13,1 11,6 12,9 16,0 16,6 17,4 15,3 12,7 10,8 11,5

en intégrant le Fonds de soutien SFIL 16,1 14,2 11,8 10,04 10,8  
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EVOLUTION DES CHARGES A CARACTERE GENERAL "011"    2010/2019 
 

 
2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Prévu 16 857 395 16 906 479 16 639 853 15 886 340 16 012 821 15 858 727 15 965 405 15 009 898 13 594 713 14 009 612 

Réalisé 16 246 738 15 757 102 15 980 472 15 477 195 16 008 018 14 844 611 14 396 890 13 700 210 13 150 718 13 291 694 

        Reverst recette stationnement au 014 à partir de 2018   533 975 523 539 

Réalisé retraitement 16 246 738 15 757 102 15 980 472 15 477 195 16 008 018 14 844 611 14 396 890 13 700 210 13 684 693 13 815 233 

% evolution 1,61% -3,01% 1,42% -3,15% 3,43% -7,27% -3,02% -4,84% -4,01% 1,07% 
évolution retraitée effet 
transfert de compétence 1,61% -3,01% 1,42% -3,15% 3,43% -3,21% -6,49% -4,62% -0,40% 1,07% 

 
TAUX INFLATION 

1,50% 2,10% 2,00% 0,90% 0,50% 0,00% 0,20% 1,00% 1,80% 1,30% 

 
 

 
 
 
 
 



 

20 

 
 

GAZ ELECTRICITE - 
60612 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Prévu 1 063 500 1 109 500 1 255 000 1 250 306 1 340 969 1 550 049 1 773 749 1 773 750 1 261 449 1 315 084 

Réalisé 1 250 449 1 226 627 1 241 328 1 329 819 1 448 409 1 512 758 1 534 435 1 433 866 1 261 448 1 299 532 

% evol. 38,55% -1,91% 1,20% 7,13% 8,92% 4,44% 1,43% -6,55% -12,02% 3,02% 
 

 

 
CARBURANTS - 

60622 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Prévu 207 400 237 900 260 241 262 800 263 865 258 200 258 200 203 698 248 822 188 604 

Réalisé 218 394 226 511 260 086 255 785 251 431 237 094 256 642 203 899 248 821 188 604 

% evol. 1,97% 3,72% 14,82% -1,65% -1,70% -5,70% 8,24% -20,55% 22,03% -24,20% 
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EVOLUTION DES DEPENSES D'ENTRETIEN DES BATIMENTS (6 15221-615228) 

 
2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Prévu 248 405 221 620 249 462 182 417 135 099 169 177 285 690 147 799 178 808 199 118 

Réalisé 210 677 172 282 205 659 162 084 105 052 158 256 263 208 106 257 176 007 187 860 

% evol -11,66% -18,22% 19,37% -21,19% -35,19% 50,65% 66,32% -59,63% 65,64% 6,73% 

 

 

Depuis le début du mandat, les dépenses initialement prévues en fonctionnement ont été transférées en investissement car éligibles au FCTVA 
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CONTRATS 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2017 2018 2019

Prévu 4 034 065 3 920 090 4 279 571 4 364 842 4 880 146 4 939 138 5 072 548 4 733 640 4 268 633 4 255 451

Réalisé 4 054 587 3 937 086 4 275 544 4 344 733 5 192 184 4 689 899 4 300 574 4 350 179 4 189 916 4 113 843

% évol. -0,62% -2,90% 8,60% 1,62% 19,51% -9,67% -8,30% 2,97% -3,68% -1,82%

MAINTENANCE 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2017 2018 2019

Prévu 1 063 500 650 539 621 623 682 541 742 327 753 577 698 789 701 754 629 493 671 111

Réalisé 1 250 449 566 880 594 344 585 488 627 505 719 841 545 898631 183 553 839 533 017

% évol. 38,55% -54,67% 4,84% -1,49% 7,18% 14,71% -24,16% 16,27% -12,25% -3,76%

            

2016

2016

EVOLUTION (en €) DES DEPENSES CONTRATS (611) ET MAINTENANCE (6156)
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FOURNITURES 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Prévu 235 100 223 458 241 660 238 003 223 905 237 248 244 720 252 390 252 256 247 875

Réalisé 221 820 213 970 230 997 220 066 219 147 219 425 243 346 242 944 235 686 246 724

% evol. 2,5% -3,5% 8,0% -4,7% -0,4% 0,1% 10,9% -0,2% -3,0% 4,7%

TRANSPORTS 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Prévu 314 800 313 780 330 950 331 490 345 015 382 900 377 000 320 800 281 685 328 090

Réalisé 312 580 275 352 342 526 290 278 377 025 376 225 377 000 283 253 288 672 327 632

% evol. -8,64% -11,91% 24,40% -15,25% 29,88% -0,21% 0,21% -24,87% 1,91% 13,50%

EVOLUTION (en €) DES DEPENSES SCOLAIRES 
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RESTAURATION 
SCOLAIRE

2010
Aliment°

2011
Aliment°

2012 (1)
Aliment°

rémun déleg*

2013 (2)
Alim +

partic soc 11 
mois

2014 (3)
Alim + 

partic soc

2015 (4)
Alim +

partic soc

2016 (5)
Alim +

partic soc

2017 (6)
Alim +

particip soc

2018 (7)
Alim +

partic soc

2019 (8)
Alim +

partic soc

Prévu 308 434 307 288 270 500 278 152 580 551 662 392 567 000 520 000 684 017 716 778

Réalisé aliment 297 675 301 872 250 041 6 305 4 822 6 000 6 786 7 884 8 251 10 741

participation Ville 
+ impayés

60 000 270 000 575 342 636 425 525 903 467 241 675 017 791 267

Total 297 675 301 872 310 041 276 305 580 164 642 425 532 689 475 125 683 268 702 960

% evol. 2,2% 1,4% -17,2% -10,9% 110,0% 10,7% -17,1% -10,8% 43,8% 2,9%

(1) A partir de Septembre 2012 : DSP pour la restauration scolaire(60K€ : 20k€ x3 acpte au titre de la compensation)

(2) 2013: Participation sociale (acpte :20k€ + 25K€ x 10)

(3) 2014 : Participation sociale (acpte 25K€ X 2 + 44k€ X 10) + régul 2013 : 52 526 € + impayés 2012/2013 : 32 814,92  =  575 341,79 €

(4) 2015 : Participation sociale (acpte : 437 145,75€) + (regul 2013/2014 : 101 354,61 €) + (impayés 14/15 : 97 924,59€) = 636 434,95€

(5) 2016 : Participation sociale (acpte : 453 305,59 €) + (impayés 15/16 : 72 597,79€) = 525 903,38 €

(6) 2017 : Participation sociale (acpte : 406 216,64 €) + (impayés 16/17 : 61 024,11 €) = 467 240,75 €

(7) 2018 : Participation sociale (acpte : 663 613 €) + (impayés 17/18 : 11 404 €) = 675 017 €

(8) 2019 : acompte et regularisations 2017/2018

2,2% 1,4%

-17,2% -10,9%

10,7%

-17,1% -10,8%
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EVOLUTION DES DEPENSES DE RESTAURATION SCOLAIRE 

Réalisé aliment % evol.
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Montant dû par les 

familles (1) 

paiement réel  

des familles (2) 

Participation sociale de 

la Ville (1)-(2) = (3) 

acpte  déjà 

versés (4) 

reste dû par la Ville 

(3)-(4) 

impayés pris en 

charge par la Ville 

Coût total pour la 

Ville 

2012/2013 1 138 063,51 805 536,65 332 526,86 280 000,00 52 526,86 32 814,92 365 341,78 

2013/2014 1 297 031,66 864 275,86 432 755,80 452 000,00 -19 244,20 130 391,03 563 146,83 

2014/2015 1 268 016,96 871 871,20 396 145,76 520 000,00 -123 854,24 97 924,59 494 070,35 

2015/2016 1 214 394,83 796 089,24 418 305,59 500 000,00 -81 694,41 72 597,79 490 903,38 

2016/2017 1 237 528,93 841 312,29 396 216,64 484 000,00 -87 783,36 61 024,11 457 240,75 

2017/2018 1 418 982,75 834 514,19 584 468,56 489 002,00 95 466,56 11 404,00 595 872,56 

2018/2019 1 681 508,46 890 241,24 791 267,22 582 800,00 208 467,22 0,00 791 267,22 

  9 255 527,10 5 903 840,67 3 351 686,43     406 156,44 3 757 842,87 
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PERSONNEL 
COMMUNAL

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Prévu 565 000 547 680 580 620 630 000 715 738 718 640 736 852 677 510 682 000 682 904

Réalisé 510 178 547 677 580 619 650 999 718 641 693 083 736 852 656 148 625 371 637 102

Rembt (Assureur 
privé)

439 757 430 791 444 512 522 976 374 373 372 089 447 963 577 153 330 192 461 557

% evol du réal. -8,33% 7,35% 6,01% 12,12% 10,39% -3,56% 6,32% -10,95% -4,69% 1,88%

% évol du rembt 18,24% -2,04% 3,18% 17,65% -28,41% -0,61% 20,39% 28,84% -42,79% 39,78%

EVOLUTION (en €) DES ASSURANCES 
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BATIMENTS 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Prévu 300 000 309 000 334 420 360 000 383 500 325 500 310 975 302 550 325 291 331 195

Réalisé 284 592 304 743 334 419 359 837 397 722 308 044 310 472 302 247 323 370 331 195

% evol 0,07% 7,08% 9,74% 7,60% 10,53% -22,55% 0,79% -2,65% 6,99% 2,42%
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VEHICULES 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Prévu 145 000 161 000 165 326 181 000 180 000 110 000 111 025 121 500 122 500 120 400

Réalisé 160 802 148 577 165 326 177 859 176 877 100 941 111 025 121 344 121 349 120 322

% evol. 16,41% -7,60% 11,27% 7,58% -0,55% -42,93% 9,99% 9,29% 0,00% -0,85%
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2010 2011* 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Prévu 550 562 602 758 499 512 335 692 368 876 347 306 298 547 357 644 425 031 389 827

Réalisé Evenementiel 308 779 318 033 269 665 162 762 194 804 160 952 148 014 227 783 287 241 197 708

% évol. EVENT 47,01% 3,00% -15,21% -39,64% 19,69% -17,38% -8,04% 53,89% 26,10% -31,17%

Réalisé autres serv. 214 036 301 688 229 611 178 367 155 618 134 540 141 810 92 200 137 507 132 951

% évol. Autres -13,94% 40,95% -23,89% -22,32% -12,75% -13,54% 5,40% -34,98% 49,14% -3,31%

Réalisé total 522 815 559 720 499 276 341 129 350 422 295 492 289 824 319 682 424 748 330 659

% Evolution Total 13,97% 7,06% -10,80% -31,68% 2,72% -15,68% -1,92% 10,30% 32,87% -22,15%

* dont 60kE pour le Concert Noah/Mae

EVOLUTION DU BUDGET (en €) "FETES ET CEREMONIES/EVE NEMENTIEL" (6232 tous services)

47,0%

3,0%

-15,2%

-39,6%

19,7%

-17,4%

-8,0%

53,9%

26,1%

-31,2%

-13,9%

41,0%

-23,9%

-22,3%

-12,8%

-13,5%

5,4%

-35,0%

49,1%

-3,3%

-80%

-60%

-40%

-20%

0%

20%

40%

60%

80%

-350 000

-250 000

-150 000

-50 000

50 000

150 000

250 000

350 000

2010 2011* 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Ti
tr

e 
de

 l
'a

xe

EVOLUTION DU BUDGET FETES ET CEREMONIES - EVENEMENTI EL

Réalisé autres serv. Réalisé Evenementiel % évol. EVENT % évol. Autres

 



 

29 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Prévu 622 025 735 275 725 300 584 670 416 775 341 555 279 384 338 031 379 797 376 413

Réalisé total 626 711 715 172 729 953 588 565 366 101 300 807 259 608 321 045 398 770 314 640

% évol. 7,71% 14,12% 2,07% -19,37% -37,80% -17,84% -13,70% 23,67% 24,21% -21,10%

 réalisé EVENEMENTIEL
(plusieurs natures 

comptables)
308 779 318 033 269 665 162 762 194 804 160 952 148 014 208 893 314 571 238 135

% évol. Évènementiel 47,01% 3,00% -15,21% -39,64% 19,69% -17,38% -8,04% 41,13% 50,59% -24,30%

réalisé 
COMMUNICATION

317 932 397 139 460 288 425 804 171 297 139 854 111 594 109 849 80 899 76 505

% évol. Communication -14,49% 24,91% 15,90% -7,49% -59,77% -18,36% -20,21% -1,56% -26,35% -5,43%

EVOLUTION DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT EVENEMENTI EL-COMMUNICATION
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INTERETS 2010 2011* 2012* 2013* 2014 2015 2016 2017 2018 2019

budg ppal 
 intérêts payés

2 481 123 2 713 698 2 870 414 3 981 788 4 033 063 3 711 665 4 089 497 4 029 165 3 995 545 3 972 081

% évol regl éch 0,11% 9,37% 5,77% 38,72% 1,29% -7,97% 10,18% -1,48% -0,83% -0,59%

courus non échus -60 000 0 19 220 0 0 -232 621 -71 544 -52 087 -49 611 -48 571

intérêts réels 2 421 123 2 713 698 2 889 634 3 984 540 4 033 063 3 479 044 4 017 953 3 977 078 3 945 935 3 923 510

budg eau avec ICNE 174 830 154 084 161 602 141 219 105 086

TOTAL 2 421 123 2 713 698 2 889 634 3 984 540 4 033 063 3 653 874 4 172 037 4 138 679 4 087 154 4 028 596

% évol regl éch 1,42% 12,08% 6,48% 37,89% 1,22% -9,40% 14,18% -0,80% -1,24% -1,43%

EVOLUTION DU REMBOURSEMENT DES EMPRUNTS  2010/2019
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CAPITAL 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Budg ppal 4 347 856 4 592 703 5 050 295 5 201 447 4 629 503 4 390 757 4 762 931 5 137 482 5 402 135 4 533 212 

% évol. 1,76% 5,63% 9,96% 2,99% -11,00% -5,16% 8,48% 7,86% 5,15% -16,08% 

Budget eau           226 363 230 746 226 686 221 224 215 767 

TOTAL 4 347 856 4 592 703 5 050 295 5 201 447 4 629 503 4 617 120 4 993 677 5 364 168 5 623 359 4 748 979 

% évol. 1,76% 5,63% 9,96% 2,99% -11,00% -0,27% 8,16% 7,42% 4,83% -15,55% 
en 2011 : renégo d'un emprunt DEXIA sur la parité EUR/CHF 
en 2012 : renégo d'un emprunt CE sur la parité EUR/CHF 
en 2013 : renégo d'un emprunt CE sur la parité EUR/CHF 
en 2017 Budget Ppal : le montant du remboursement du capital comprend un remboursement anticipé de 550 K€ 
en 2018 Budget Ppal : le montant du remboursement du capital comprend un remboursement anticipé de 859,44 K€ 
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EVOLUTION DU BUDGET (en €) DE LA POLICE MUNICIPALE  

    2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Investissement 
Prévu 50 407 46 395 47 884 91 893 19 088 19 355 95 320 64 643 92 480 100 920 

Réalisé 15 708 35 681 47 365 84 678 9 463 13 314 37 200 56 886 43 306 93 791 

Fonctionnement 
Prévu 1 844 833 1 866 700 1 943 386 2 017 469 2 159 510 2 248 431 2 238 094 2 430 288 2 965 420 2 799 400 

Réalisé 1 818 192 1 897 043 1 990 129 1 960 444 2 080 348 1 953 561 2 196 741 2 607 741 2 963 604 2 900 752 

% évol. 1,5% 4,3% 4,9% -1,5% 6,1% -6,1% 12,4% 18,7% 10,9% -2,1% 

 
EVOLUTION DES FRAIS DE PERSONNEL (en €) DE LA POLICE MUNICIPALE  

    2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 (1) 

chapitre 012 

Prévu 1 876 982 1 990 138 2 036 473 2 116 380 2 086 537 2 272 287 2 595 443 2 547 769 

Réalisé 1 941 158 1 942 434 1 987 182 1 838 541 2 105 283 2 535 057 2 748 654 2 722 886 

% évol.   0,1% 2,3% -7,5% 14,5% 20,4% 8,4% -0,9% 
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2010* 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Prévu 285 552 420 000 350 240 365 000 300 000 350 000 411 674 456 516 482 451 414 336

Réalisé 339 645 386 505 350 231 350 523 291 713 366 226 455 250 455 873 397 639 456 825

% évol. 22,51% 13,80% -9,39% 0,08% -16,78% 25,54% 24,31% 0,14% -12,77% 14,88%

EVOLUTION DES DEPENSES DE CHOMAGE 
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DOTATION 
FORFAITAIRE 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Prévu 8 773 476 8 806 055 8 856 759 8 835 719 8 288 927 7 096 707 5 646 929 4 958 383 4 925 361 4 937 482

Réalisé 8 773 476 8 806 055 8 856 759 8 835 719 8 288 927 7 096 707 5 646 929 4 958 383 4 925 361 4 937 482

% évol. -0,68% 0,37% 0,58% -0,24% -6,19% -14,38% -20,43% -12,19% -0,67% 0,25%
-546 792 -1 192 220 -1 449 778 -688 546 -33 022 12 121

EVOLUTION des dotations 
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DOTATION DE 
SOLIDARITE 

URBAINE
2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Prévu 4 772 123 5 120 381 5 366 501 5 934 171 6 233 953 7 196 412 8 056 861 8 871 631 9 361 283 9 776 420

Réalisé 4 772 123 5 120 381 5 366 501 5 934 171 6 233 953 7 196 412 8 056 861 8 871 631 9 361 283 9 776 420

% evol 6,93% 7,30% 4,81% 10,58% 5,05% 15,44% 11,96% 10,11% 5,52% 4,43%
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EVOLUTION DE LA PARTICIPATION DES USAGERS (chapitre  70 tous services confondus)  

  2010 2011 2012* 2013 2014** 
2014 

sans rembt 
DMSI 

2015 2016*** 2017 2018**** 2019 (1) 

Prévu 4 685 640 4 786 064 4 188 191 3 979 397 4 529 258 3 874 258 4 073 330 3 832 662 3 905 660 4 102 220 5 368 538 

Réalisé 4 601 287 4 820 416 4 204 044 3 703 495 4 424 241 3 784 224 4 000 921 3 984 526 4 001 692 4 098 762 5 267 041 

% évol 2,1% 4,8% -12,8% -11,9% 19,5% 2,2% 5,7% -0,4% 0,4% 2,4% 28,5% 

* 2012  plus d'encaissement pour :     - la restauration scolaire à partir de septembre 2012 (DSP) 
                                                                    - l'Espace Littoral Le Cormier (fermeture) 

retraité sans 
OT et UIA 

  3,68% 
retraité sans 
stationnemt 5,29% 

** 2014 : y compris rbst rémunération DMSI par la CAMVS (640 017,28€)  
*** 2016 : inondation et FRPA (passage au post-paiement , décalage d'un mois comptabilisé en année N+1 
**** 2018 : A compter du 1er janvier 2018 encaissement des forfaits post-stationnement, fermeture de la piscine 
(1) 2019 : réouverture de la Piscine (+131 069 €) et redevance de Stationnement sur le chapitre 70 (avant 73)  
 

 

Gel des tarifs 2019 
Réouverture de la Piscine en Janvier 2019 
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2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Prévu 1 054 000 1 002 500 902 500 870 000 800 000 740 000 910 000 1 156 722 1 287 000 1 400 000

Réalisé 1 103 334 1 189 771 872 725 846 553 823 997 892 553 1 085 022 1 274 853 1 614 002 1 427 685

% evol 50,2% 7,8% -26,6% -3,0% -2,7% 8,3% 21,6% 17,5% 26,6% -11,5%

EVOLUTION DES DROITS DE MUTATIONS   2010/2019
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2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Prévu 22 609 866 23 249 588 23 549 865 24 264 716 24 345 242 27 450 472 27 991 585 27 802 145 27 994 864 28 641 177

Réalisé 22 553 344 22 830 276 23 552 671 24 298 668 24 481 371 27 892 326 27 652 524 28 023 096 28 148 274 29 126 471

% évol 1,86% 1,23% 3,16% 3,17% 0,75% 13,93% -0,86% 1,34% 0,45% 3,48%

Prévu 1 484 993 1 460 351 1 387 132 1 253 422 1 196 417 1 110 391 1 141 218 1 221 878 1 238 494 1 290 544

Réalisé 1 487 942 1 483 222 1 374 739 1 253 423 1 196 417 1 109 584 1 140 667 1 220 892 1 238 643 1 288 352
% évol 1,10% -0,32% -7,31% -8,82% -4,55% -7,26% 2,80% 7,03% 1,45% 4,01%

Contributions 
des 

contribuables

Compensation
s par l 'Etat 

dont FNGIR
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2010 2011 2012 2013 2014 2015 (1) 2016 (2) 2017(3) 2018 (4) 2019 (5)

Prévu 7 899 945 7 899 945 7 899 945 7 899 945 7 899 945 7 274 323 6 992 390 6 410 733 6 294 502 6 345 195

Réalisé 7 899 945 7 899 945 7 899 945 7 899 945 7 899 945 7 274 323 6 992 324 6 410 733 6 285 195 6 345 195

% évol 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% -7,92% -3,88% -8,32% -1,96% 0,95%
(1) 2015 Transfert de la DMSI (-625 622 €)

(2) 2016 Transfert de la Politique de la Ville (-281 999 €)
(3) 2017 Transfert UIA 270 669 € et OT 310 922 €

(4) 2018 Transfert PRE - 51 600 €, GEMAPI - 8 394 €, Subv Action Educative - 84 760 €, Subv Politique de la Ville 2016 - 60 000 €, supplément OT + 27 846 €, supplément UIA + 51 370 €

(5) 2019 : Régularisation actions éducatives + 60 000 €

EVOLUTION DE FISCALITE REVERSEE PAR LA COMMUNAUTE

0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

-7,92%
-3,88%

-8,32%

-1,96%
0,95%

-30,00%

-20,00%

-10,00%

0,00%

10,00%

20,00%

30,00%

-9 000 000

-6 000 000

-3 000 000

0

3 000 000

6 000 000

9 000 000

2010 2011 2012 2013 2014 2015 (1) 2016 (2) 2017(3) 2018 (4) 2019 (5)

Réalisé % évol

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

40 

 
EVOLUTION DE DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE  

et des fonds de concours  versés 

  2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016* 2017 2018 2019* 

Prévu 109 093 753 539 773 313 781 533 781 534 794 194 755 706 755 706 755 705 949 771 

Réalisé 109 093 753 539 773 313 781 534 780 410 746 683 755 705 755 705 755 705 949 771 

% évol DSC -49,96% 590,73% 2,62% 1,06% -0,14% -4,32% 1,21% 0,00% 0,00% 25,68% 

Fds concours 608 235 617 358 627 853 638 841 641 146 621 260 571 647 571 647 571 647 618 147 

% évol fds conc. 10,01% 1,50% 1,70% 1,75% 0,36% -3,10% -7,99% 0,00% 0,00% 8,13% 

*en 2016 : suppression du fonds de concours Les 2 Muses (-49 613 €) 
*en 2019 : retour du Fonds de concours des 2Muses pour 46,5 K€ et complément pour les Fonds de concours 194,1K€ 

 


